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ciers dans l'ordre ouvert pour la distribution du prix des 
immeubles de Jacques-Gabriel Gaudon, a faussement appli-
qué les articles 827, et 15S8 du Code civil, et expressé-
ment violé les articles du même Code ci-dessus visés. 

» La Cour casse. » 
Affaires Flandrin et autres contre dames Paris et Gardin. 

M. Laborie, conseiller -rapporteur ; M. Nicias Gaillard, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

Audience du 5 juin. 

FAILLITE. RAPPORT. — COMPENSATION. — HÉRITIER 

BÉNÉFICIAIRE. 

de la succession.
 t 

Cassation au rapport de M. le conseiller Gaultie r d'un ar-
rêt de la Cour de Colmar du 26 mars 1847 ; conclusions con-
formes deM. Nicias Gaillard. Plaidauts, M* Hirdouin pour les 
sieurs Jacques Adam et consorts, et M. Parrot pour le sieur 
Christophe. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 4 juin. 

OHDRE. — AVOUÉ DU DERNIER CRÉANCIER C0LL0QUÉ. — ACQUIES-

CEMENT. — PARTAGE D ASCENDANT. — 

— INTERPRÉTATION. 

EFFETS DU PARTAGE. 

(Voir l'exposé des faits dans la Gazette des Tribunaux 
du 5 juin.) 

« La Cour, 
» En ce qui touche la fin de non-recevoir ; 

» Attendu que la notification d'où les défendeurs préten-
dent faire résulter un acquiescement à l'arrêt attaqué éma-
ne, non des demandeurs eux-mêmes, mais de M» Flandrin, 
représentant, comme avoué du dernier créancier colloqué, les 
créanciers produisans ; que cet avoué, dont le mandat aviit 
ses limites tracées par l'art 760 du Code de procédure civile, 
était sans pouvoir pour acquiescer audit arrêt au nom des 
demandeurs ; 

u Rejette la fin de non-recevoir ; 
» Et statuant au fond ; 

! » Vu les art. 1134, 1073, 1076, 833, 2109 et 2134 du Code 
civil ; 

» Auendu que par l'acte du 25 mai 1834, entre Gaudon père 
et ses enfans, le premier exprime la volonté de prévenir les 
difficultés qui pourraient naître après son décès à l'occasion 
du partage de ses immeubles, en usant de la faculté que lui 
accordent les art. 1075 et 1076 du Code civil, et déclare, en 
conséquence, faire donation entre vifs et irrévocable de ses 
immeubles en la meilleure forme que pareille donation puisse 
valoir à ses quatre enfans ce acceptant ; 

« Que deux de ces immeub es étant reconnus impartagea-
bles, il propose, du consentement de tes enfans, à Jacques 
Gabriel, l'un d'eux, d'accepter ces objets dans son lot, sauf à 
contribuer en argent à la composition des lots des autres en-
fans et à compenser ainsi par une soulte l'inégalité qui en 
résultera pour ceux-ci, ce qui est accepté; que les immeubles, 
objet de la donation, sont répartis entre les quatre dona-
taires ; 

» Que la composition et l'attribution spéciale de chacun des 
lots, de même que le chiffre des soultes imposées à Jacques 
Gabriel envers les trois autres donataires, sont réglés par le 
père de famille avec le concours et le consentement de tous 
enfans, Gàndon père et ses autres enfans, est-il dit dans l'acte 
taisant cession et abandon à titre de partage, à chaqueco-par-
tageant de ce qui forme le lot de celui-ji ; 

» Attendu que cet acte a évidemment tous les caractères et 
do<t produire tous ks ellets d'un partage d'ascendant, tel 
qu il est autorisé par les articles 1075 et 1076 du Code civil ; 
HUi la volonté du père de famille se manifeste en effet dans 

la composition et l'attribution de chaque lot et dans la fixa-
tion de la soulte imposée à Jacquts Gabriel envers ses trois 
autres enfans, aussi bien que dans la donation, qui est à la 
tois le principe et la forme légale de ce mode de partage ; 

» Attendu que l'on ne saurait voir dans cet acte, comme l'a 
lait la Cour d'appel d'Amiens, deux contrats distincts, indé-
pendaris, dont l'un, donation du père aux enfans, aurait saisi 
immédiatement ceux-ci de la propriété indivise des biens 
donne»', dont l'autre, étranger aux donateurs, exclusivement 

personnel aux donataire--, aurait eu pour objet le partage de 
«•es biens; que l'on ne peut briser de la sorte de l'unné du 
contrat dont ces stipulations concourent au but 
a«nm «Ile déclare " 
de l'acte ; 

» Attend u que, s'il appartient au juge du fait de reeher-
ier dans un acte la commune intention des contractais, de 
dégager des clauses incertaines ou contradictoires de cet 

tic et les laits qui peuvent s'y rattacher, il ne peut lui ap-
partenir de modifier arbitrairement un contrat, sous pré-
exte d interprétation, d'eu changer la nature ou l'essence, 
e lui ooiiner une faussa qualification pour le placer dans, 
ne classe à laquelle il seruit étranger, ou pour l'affranchir 

mnit i i l,arUt:ul 'ères qui doivent le régir, ou pour lesou-
ittlre a des règles qui ne lui sont pas applicables ; 
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(Voir l'exposé dans la [ Gazette des Tribunaux du 6 
juin.) 

« La Cour, 
M Vu l'article 808 du Code civil, 
» Attendu qu'il est reconuu en fait par l'arrêt attaqué que 

des oppositions avaient été formées par des créanciers de la 
succession bénéficiaire de Declerck père ; 

«Que les syndics de la faillite de Declerck fils se préten-
dant, du chef de celui-ci, créanciers de cette succession, s'op-
posaient à tout paiement à leur préjudice ; 

» Attendu que pour autoriser les défendeurs à payer tous 
I les créanciers autres que les syndics, l'anêt attaqué se fonde 
I sur ce que la créance de Declerk fils montant à 180,000 fr. en 

principal et résultant de la liquidation de la communauté qui 
avait existé entre son père et sa mère et de la succession de 
celle-ci, lors même qu'elle n'aurait pas été éteinie par la re-
mise spéciale de valeurs qu'aurait faite le père au fils, serait 
et au delà absorbée par le rapport des sommes bien autre-
ment importantes dues par Dèclerk fils à la succession de 
son père, rapport dont seraient tenus les syndics venant à 
celte succession par eux acceptée du chef de Declerck fils ; 

« Mais attendu que le rapport n'est du que cohéritier à co-
héritier ; que les syndics n'étaient pas en instance comme ré-
clamant du chef du failli une portion de l'hérédité de De-

clerk père ; 
» Qu'ils excipaient des droits du failli (héritier seulement 

sous bénéfice d'inventaire) nnn en cette qualité d'héritier, 
mais comme créancier ; qu'à l'exercice des droits de créan-
cier on ne peut opposer l'obligation du rapport, mais la com-
pensation ; 

» Que la question de compensation compliquée par l'état 
de faillite n'a été et ne pouvait être résolue en faveur des dé-
fenseurs à raison de créance qu'on ne déclarait pas liquide 
ou avoirété telle au moment de la faillite; 

» Que dans l'état des faits déc'-arés par l'arrêt attaqué, en 
présence d'un titre positif et non contesté au profit de De-
clerck fiU', constituant une créance liquide dont la libération 
par une remise de valeurs n'était ni reconnue, ni judiciaire-
ment établie, et dont l'extinction par toute autre voie légale 
n'était pas constatée, l'arrêt attaqué ne pouvait autoriser l'hé-
rétier bénéficier ou l'administrateur provisoire de la succes-
sion à payer les créanciers de ladite succession autrement 

que dans l'ordre et de la manière déterminés par l'art. 808 
du Code civil ; d'où il suit qu'en confirmant le jugement qui 
avait autorisé les défendeurs à payer sur les fonds disponi-
bles et au fur et à mesure des recouvremens, les créanciers 
oppàsans et tous autres qui se présenteraient, à l'exception des 
syndics de la faillite Dacler.k fils, l'arrêt attaqué a fausse-
ment appliqué l'art. 829 du Code civil et expressément violé 
l'art. 808 du même Code ; 

» Casse. « 
Affaire faillite Declerck contre Delamotte et Dollé; cassa-

tion au rapport ds M. le conseiller Miller, et sur les conclu-
sions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, d'un arrêt de la 
Cour d'Amiens du 25 mai 1846 ; plaidans, M ,s Bonjean et 

Quenault. 

Audience du 11 juin. 

TRAVAUX COMMUNAUX — ENTREPRENEUR. — ARCHITECTE. — 

COMPÉTENCE. 

que le père 
proposé, sans dénaturer le caractère 

» «ris «t Gardin 
par privilège et urél'é

m
c# eut autres créan-

(V. l'exposé des faits dans la Gazette des Tribunaux 

du 12 juin. 

« La Cour, 
» Vu les art. i du titre i de la loi du 16-24 août 1790, et 

4 de celle du 28 pluviôse an VHI ; 
D Attendu qu'il s'agissaitde travaux purement communaux, 

dont le prix devait être entièrement acquitté avec les fonds 
de la commune; qu'ils n'étaient pas ordonnés par des actes 
de l'autorité pub ique, mais avaient lieu en vertu de délibé-
rations du conseil municipal, approuvées par le préfet et sui-
tes ordres du maire; 

» Attendu que l'approbation par le prélet, investi de la tu-
telle légale des communes, soit de l'adjudication, soit des de-
vis et cahier des charges, lesquels n'étaient que des actes de 
gestion des intérêts communaux, n'a pu altérer la nature des 
travaux qui, étant purement communaux, ne peuvent être 
compris parmi les travaux publics auxquels s'applique l'art. 
4 de la loi du 28 pluviôse an VIII ; 

» Attendu d'ailleurs que le débat s'agitait, non entre un en-
trepreneur de travaux publics et l'administration, dont les 
actes ne peuvent être déférés^ l'autorité judiciaire ni inter-
prétés parcelle autorité, mais entre une commune, un entre-
preneur de travaux communaux et l'architecte chargé de la 
direction et de la surveillance des travaux, architecte que la 
commune pré.endait faire déclarer responsable de sommes 
payées à l'entrepreneur ou réclamées contre loi ; 

» Que si Cazala, entrepreneur de travaux communaux, ne 
pouvait être réputé entrepreneur de travaux publics dans le 
sens de la loi de pluviôse an VIII, on pouvait encore bien 
moins assimiler à un entrepreneur de travaux publics l'ar-
chitecte Artigala, lequel, quoiqu'ayant la qualité d'archit ecte 
du département, n'était que l'agent privé du maire ou du 
conseil municipal, stipulant les intérêts de la commune; 

« D'où il suit qu'en annulant le jugement du tribunal de 
première instance comme incompétent ment rendu et en dé-
clarant, par suite, n'y avoir lieu a prononcer sur les plus am-
p es fins et conclusions da parties, l'arrêt attaqué a mé-
connu la compétence de l'autorité judiciaire pour statuer sur 
toutes les actions non attribuée par la loi à une autre juridic-
tion, a faussement appliqué l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse 
an vin, et l'a par suite violé, ainsi que l'art. 4, titre -4, de 
celle des 16 24 août 1790 

« Casse. » 
Cassation d'un arrêt de la Cour de Pau du 10 décembre 

1845. Affaire commune de Millan contre Cazali et Artigala. 
M. Miller, conseiller rapporteur ; M. Nachet, avocat général; 
plaidans, M' Maulde et llardouin ; substituant, M. Martin (de 

Strasbourg.) 

Bulletin du 19 juin. 

COPARTAGEANT. — INSCRIPTION DK PRIVILÈGE. — DÉLAI. 

Le délai de l'inscription du privilège des copartageans 
court du jour même où l'indivision a cessé effectivement par 
le tirage uu sort d. s lots, et non pas à partir du jour de la 
liqu dation de la succession. 

Il en est ainsi ulors même que l'un des cohéritiers est mi-
neur et que le procès-verbal de tirage au sort des immeubles 
t renvoyé 1» fixation do» souliej a la liquidation définitive 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gratien-Milliet. 

Audience du 21 juin. 

DROIT MARITIME. —AFFRETEMENT DE NAVIRE. — CHARTE-PAR-

TIE. — RUPTURE DU VOYAGE. — INDEMNITÉ. — VOYAGE EN 

CALIFORNIE. — La Virginie. — MM. DELRUE ET c', AR-

MATEURS AU HAVRE, CONTRE MM. BACLE ET C*. 

L'affréteur d'un navire qui rompt le voyage avant l'époque 
fixée pour le départ doit à l'armateur, à titre d'indemnité, 
la moitié du fret stipulé. 

L'armateur ne peut, sous aucun prétexte, réclamer des dom-
mages-intérêts supérieurs à cette indemnité. 

Le 8 mai dernier, M. Bâcle, au nom d'une société dont 

il était le gérant et qu'il avait organisée pour aller ex-

ploiter les trésors de la Californie, a affrété de MM. Del-

rue et C', armateurs au Havre, le navire la firginie. 

M. Bâcle devait fournir pour le voyage dix passagers 

de chambre et de trente à quarante tonneaux de mar-

chandises, de vêtemens, de comestibles qu'il espérait 

échanger contre de l'or avec ceux qui l'ont précédé dans 

ce voyage. Le fret avait élé fixé à la somme de 7,800 fr. 

Le navire devait partir le 17 juin, et M. Bâcle devait 

payer 120 fr. par chaque jour de retard, dans le cas où il 

n'aurait pas été prêt à embarquer ses passagers et ses 

marchandises. 

M. Bâcle, avant le 17 juin, a déclaré à MM. Delrue et 

C* qu'il renonçait à partir ; il a rompu le voyage et les 

armateurs l'ont assigné devant le Tribunal de commerce 

en paiement de 10,000 francs de dommages-intérêts. 

M° Augustin Fréville, son agréé, répondait à cette de-

mande que l'inexécution de l'engagement et la rupture 

de la charte-partie provenaient du l'ait de MM. Delrue et 

C*, qui avaient refusé de livrer à M. Bâcle pour 40 mille 

francs de morue sèche qu'ils s'étaient engagés à lui four-

nir et qui devaient compléter son chargement pour Cha-

gres, lieu de destination, et il demandait lui-même des 

dommages-intérêts. 

Mais sur la plaidoirie «le M* Baudouin, agréé de MM. 

Delrue et C', le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que, par convention vïrbale du 8 mars dernier, 

Bâcle et C* se sont engagés à fournir à Delrue et C" dix pas 
sagers et 30 à 40 tonneaux de fret pour le voyage du Havre à 
Cliagres ; 

» Qu'il a été stipulé que le navire partirait le 17 juin lors 
prochain ; 

» Attendu que Bâcle et C* n'ont pas rempli leur engage-
ment ; qu'aux termes de l'article 288 du Code de commerce, 
ils doivent payer à titre d'indemnité la moitié du fret conve-
nu pour la totalité du chargement qu'ils devaient faire ; 

» Que le prix des passagers et du fret a élé fixé à 7,800 fr., 
et que par suite Bâcle et C* doivent payer une somme de 
3,900 fr. 

» Attendu que l'indemnité revenant au capitaine ayant été 
ainsi fixée par la loi, ce dernier est sans droit pour réclamer 
des dommages-intérêts supplémentaires ; 

» Attendu que si Bâcle et C* excipent d'un marché de mo 
rue qui aurait été passé entre eux et Delrue et C* en même 
temps que la charte-partie, ils n'en justifient pas, et que du 
reste ils n'ont jamais mis Delrue et C' en demeure d'exécuter 
ce prétendu marché ; 

» Attendu que les parties sont d'accord pour demander la 
résiliation des conventions du 8 mai ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal résilia les conventions verbales dont s'agit, 

condamne Bâcle et C". même par corps à payer à Delrue la 
somme de 3,900 fr. et aux dépens. » 

lité s'arrêterait là ; on pourrait admettre qu'un monarque 
inviolable restât au pouvoir alors même que ses indignes mi-
nistres seraient écroués dans le donjon de Vincennes. 

On pourrait l'admettre, bien que ce fait ne se teit jamais 
produit, ni sous Charles X, ni sous Louis Philippe, car l'in-
dignation populaire une f uis excitée par des crimes de lèze na-
tion ne s'arrête plus aux fictions constitutionnelles. 

Mais aujourd'hui, la distinction même théorique entre le 
chef du pouvoir exécutif et son ministère ne peut plus être 
faite. Le président n'est ni roi, ni prince; c'est le citoyen Bo-
naparte, chargé par la Constitution d'exécuter les volontés de 
l'Assemblée, et responsable personnellement de toutes ses dés-
obéissances. 

Le cabinet a joué l'Assemblée, tiahi la France, déshonoré 
nos drapeaux, compromis l'influence de noire nom par une 
scélératesse sans exemple; rien ne peut mettre Louis Bona-
par e à l'abri des mêmes accusations. 

On le peut d'autant moins qu'il a revendiqué sa part de 
responsabilité par une lettre où il affiche le dédain pour les 
dernières résolutions de l'Assemblée nationale, une lettre qui 
est à la fois le plus audacieux des coups d'Etats et le plus ri-
dicule. 

Que l'Assemblée nationale ait le courage de décréter d'ac-
cusation Louis Bonaparte et les ministres ses complices, la 
garde nationa'e et l'armée exécuteront la sentence. Cette ré-
solution de l'Assemblée nous sauvera de la guerre civile. Que 
l'Assemblée venge la dignité de la république et la sienne 
propre. La France de 89, de 1830 et de Février 1848 a en-
duré déjà tout ce qu'elle peut supporter de provocations et 
d'infamies. 

Prévenez une révolution par l'arrestation des coupables, 
vous aurez préservé l'ordre aussi bien que la liberté. 

Cet article a paru au ministère public renfermer les 

délits d'excitation à la haine et au mépris du gouverne-

ment républicain et de provocation à la désobéissance 

aux lois. 

M. Mongis, substitut du procureur- général, a donnés 

lecture de l'article, et il s'est abstenu de tout développe-

ment, parce que, dans son opinion, les délits de presse 

doivent être appréciés par la conscience du jury, et que 

ces sortes de délits doivent, quand ils existent, ressor-

tir de la lecture seule de l'article incriminé. Il a terminé 

en appelant sur ces écarts de la presse une sévère répres-
sion. 

M* Dain, avocat , a présenté la défense du sieur 
Tandon. 

Il a soutenu que l'article déféré au jury ne contenait 

qu'un avertissement au pouvoir, qui, selon lui, s'écar-

tait par l'expédition de Rome de l'esprit de la Constitu-

tion. « De semblables avertissemens, a-t-il dit, sont tout 

à fait dans les droits et dans les devoirs de la presse. « 

En fait, il indique cette circonstance que ce n'est qu'ac-

cidentellement que le sieur Tandon a signé quelques nu-

méros du journal. « S'il y a eu délit, ajoute le défenseur, 

il y a eu aussi, pour le journal, expiation suffisante dans 

les excès qui ont été commis le 13 juin dernier au siège 
du journal. 

M. le président : Défenseur, nous ne pouvons vous 

laisser présenter au jury, comme constans, des faits qui 

sont en ce moment soumis à une enquête judiciaire. Il 

faut attendre, avant de les invoquer, que la justice ait 
prononcé. 

M' Dain : Je ne sais s'il y a une enquête ouverte sur 

ces faits, ou plutôt je sais qu'il n'y a aucune enquête en 

ce qui touche les faits qui sesont passés à la Démocratie 

pacifique. Au surplus, sur ce point, je m'en rapporte ab-

solument à l'appréciation des citoyens jurés qui savent 
ce qui s'est passé. 

Après des répliques du ministère public et de la dé-

fense, M. le président résume en quelques mots les dé-
bats, et le jury entre en délibération. 

A la reprise de l'audience, le verdict est prononcé, ii 

est affirmatif sur les deux questions posées au jury. 

La Cour condamne le sieur Tandon à une année d'em-

prisonnement, 5,000 fr. d'amende, et fixe à un an la du-
rée de la contrainte par corps. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 22 juin. 

DÉLITS DE PRESSE. — LA Démocratie pacifique. — EXCITA 

TION A LA IUINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT RÉPU-

BLICAIN. — PROVOCATION A LA DÉSOBÉISSANCE AUX LOIS. 

i^Le sieur Tandon, employé du journal la Démocratie 

pacifique, qui a signé, comme troisième gérant et par 

complaisance quelques numéros de ce journal, était tra-

duit aujourd'hui devant le jury, à raison d'un article pu-

blié le 10 mai dernier, et qui est ainsi conçu : 

LA VEILLE DE LA GUERRE CIVILE. 

Nous sommes à la veille de la guerre civile ; c'est à l'As-
semblée nationale à nous en préserver. 

La France qui devait protéger tous les peuples et ne pren-
dre les armes que pour leur affranchis' ement, la France qui 
devait respecter toutes les volontés nationales, a été conduite 
par un ministère de jésuites à trahir sa sainte mission. 

Au lieu de protéger les Romains contre l'absolutisme, seul 
mandat donné au Pouvoir exécutif par l'A-semblée souverai-
ne, les Français ont assailli traîtreusement une République, 
violé un territoire ami, répandu le sang de ces hommes dont 
le seul crime était d'être républicains comme nous. 

Si nos braves soldats avaient été plus éclairés sur leurs de-
voirs politiques, ils auraient compris que la Constitution 
seule règne en France, que la Constitution rendait l'indépen-
dance des Romains sacrée pour eux ; ils auraient senti que 
général, ministre ou président de la République, tout fonc-
tionnaire qui leur donne un ordre contraire à la Constitution 
n'est qu'un usurpateur auquel ils sont rigoureusement tenus 
de désobéir, un traître qui a des comptes prochains à rendre 
à la justice du pays. 

Enchaînés encore par des habitudes monarchiques, nos 
soldats ont obéi aveuglément, et ce n'est pas sur ces pauvres 
victimes que doit retomber la responsabilité des attentats 
commis dans les Elats romains à l'ombre du drapeau fran-
ç lis. 

La responsabilité retombe sur le ministère, qui a trompé 
le pays, joué la Chambre, violé impudemment la Constitu-
tion, et qui insulte, en restant aux affaires, à la solennelle 
décision de l'Assemblée nationale. 

Si nous vivions eucore sous une monarchie, U re*pons»l>i-

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Audience du 11 juin 1849. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

André Hildevert Bizet est berger et demeure en la 

commune d Amblainville. Il a un frère, Alexandre BiU 
qui comme lu., est berger, et qui, comme lui, habite 

Amblainville. Le 29 novembre dernier, entre six heures 

un quart et six heures et demie du soir, Aadré Bizel ™T 
tra a son domicile et ferma la porte de la cour au c " 

que»; sa femme, la trouvant ouverte quelques instan» 

après, la referma. Cependant, lorsque Bizet sortit lu 

même dans la cour pour lâcher ses chiens, il J
a
 trouva 

encore ouverte. 11 attribua cette singularité à l'idée an'aif 
rait eue quelque voisin de venir le voir, et qui V

n
""* 

avoir ouvert la porte, se serait retiré sans entrer 'il
 so

wit 

dans la rue pour vérifier sa conjecture : il n'aperçu 1 
sonne; mais, peu inquiet néanmoins, et sans ïïuE 
plus loin ses recherches, il alla s'asseoir à la tahln "\ 

femme venait de servir à souper ; il était assis eu foce
 8 

étaient sa femme et 

commencé de 

de 
son 

la fenêtre: vis-à-vis de lui 
fils. 

A peine la famille avait-elle 

qu'un coup de feu se fait è^l^« d~co^p^tirT,"^' 

fenêtre à laquelle André Bizet faisait ILS ^tt3£, ? cet 
homme en pleine ligure, cribla de grains de ,El * 
lête, son front, sa bouche, ses dents

8
 et pktTuSS^ 

sèment encore ses paupières et ses yeux. La fl i c? U 
femme furent eux-mêmes alfeints légèrement P „«E 
d'autres grains de plomb en grand JLTSL^ m 

Le carreau à travers lequel la olmrtrp . i 

été entièrement brisé; 

ava,t été entamé, et on y remarquait uneTce
 no

iS° 
sëe par la poudre, ce qui indiquait que l 'arme Zl\ £ 
placéo très près de la croisée et peut-être A \ 
v tre, de manière, en diminuant la^stanc àffi ,

à U 

Plosion plus sûre et plus meurtrière. NéaSmoin 1 | A 
fut pas mortellement blessé, grâce san< H ™t » ,

 m m 

de /'arme employée. Eu effet K * * ,a natu,tt 

, par ]
M

 gendaUs, il ne leu ' pa -ut E douteux '^"T 

coup ne provînt d'un pistol
e
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et aui nit pénétra* plus profondément dans les vêlcmens et 

dans les chairs. Mais si la victime a survécu à ses blessu-

res, c'est sans contredit parce que l'arme a trompé les 
calculs de l'assassin. 

Bizet ni sa femme n'avaient pu apercevoir l'assassin; 

il faisait nuit noirè dans la cour, tandis que la chambre 

était éclairée, en sorte qu'autant il était faei'e de voir de 

dehors en dedans, autant cela était impossible de dedans 

en dehors; mais la femme Deshayes, qui habite à peu do 

distance, était accourue au bruit de l'explosion, et elle 

avait aperçu un homme qui s'enfuyait et qui, l'aperce-

vant elle-même, avait, pour l'éviter, fait une trouée à la 

haie et couru à travers les champs. Le lendemain, eu ef-

fet, quand le jour parut, il laissa voir, à l'endroit désigné 

par cette femme, des branches de haie brisées et des em-

preintes de pas; seulement, cette circonstance n'offrit 

d'abord aucun s cours à la justice, la femme Deshayes 

ayant déclaré que l'obscurité de la nuit l'avait empêchée de 

reconnaître l'homme qui fuyait ainsi, et qui, on n'en pou-

vait douter, n'était autre que l'assassin. 

A défaut d'une désignation positive de cet homme par 

témoins oculaires, il fallait essayer de le découvrir par 

la voie des conjectures et de l'induction. Il était évident 

que le sentiment qui avait armé son bras était non la 

cupidité, mais là haine et la vengeance. André Bîzèl a-

vait-il donc des ennemis? Il déclara qu'il ne s'en con-

naissait que deux, un sieur Dupuis avec qui il avait eu 

une querelle assez futile, et son frère Alexandre Bizet; 

tous deux avaient fait entendre contre lui des menaces de 

mort. Il paraîtrait toutefois que les plus violentes et les 

plus caractéristiques étaient émanées d'Alexandre ; aussi, 

dès le premier instant, ce fut sur ce dernier que tombè-

rent les soupçons et les imputations directes de la victi-

me et de sa femme. Sur ces entrefaites arriva le maire, 

M. Budin, au service de qui l'accusé Alexandre est enga-

gé en qualité de berger. H demanda qui l'on soupçonnait 

d'avoir commis l'attentat ; mais, quand on lui désigna ; 

son berger, il se récria en disant que cela était impossi- i 

b!e, et qu'il l'avait chargé d'une commission à faire au 

hameau voisin, à Sandricourt, et que certainement il s'y 

était rendu et devait être en chemin. La vérité est pour-

tant qu'Alexandre avait bien reçu cette commission de 

M. Budin, mais qu'il ne l'avait point exécutée. Bientôt 

survint M. le juge de paix de Méru avec la gendarmerie. 

11 se transporta chez Dupuis ; mais, vérification faite, au-

cune charge ne s'éleva contre cet homme. Au contraire, 

plusieurs témoignages et divers indices recueillis par 

l'au orité judiciaire lui ont persuadé que le coupable était 

Alexandre Bzet. 

Alexandre Bizet a donc été traduit devant la Cour 
d'assises. 

Le ministère public produit vingt-cinq témoins à l'ap-

pui de l'accusalion. 

L'accusé en produit onze à sa décharge ; deux de ces 

témoins ne répondent point à l'appel de leurs noms : l'un, 

la dame Quillet, est excusée pour cause de maladie ; l'au-

tre, la dame Fortin, n'a fait parvenir aucun moyen d'ex 

cuse; il résulte même des renseignemens obtenus qu'il 

pourrait y avoir de sa part quelque mauvaise volonté. 

M" Mallot, avocat du barreau d'Amiens, défenseur de 

l'accusé, insiste pour que ce dernier témoin soit en 
tendu. 

La Cour rend un arrêt qui condamne la dame Fortin à 

50 francs d'amende, et ordonne qu'elle sera réassignée 

et même contrainte à l'effet de venir produire son témoi-
gnage à l'audience de ce jour 

En vertu de cet arrêt, un huissier, accompagné d'un 

brigadier de gendarmerie, est à l'instant envoyé à Am-

blainville pour réassigner le témoin, et même le contrain-

dre par corps à venir faire sa déposition. 

L accusé, interrogé, déclare qu'étant sorti de chez M 

Budin sur les six heures du soir, il est rentré chez lui 

avec ses chiens, et posant son manteau sur son bras ; il 

n'est plus sorti, et s'est occupé à faire cuire des pommes 

de terre pour son porc. Il nie la sortie qu'on lui impute. 

C'est lui qui a donné à manger au porc et aux lapins. 

Quand sa femme est arrivée, il lui a demandé ce qu'on 

tambourinait, elle répondit qu'elle n'en savait rien. Il lui 

dit : « Ce n'est pas Balavoine, car je viens de le rencon-

trer sur la place. » 

Après l'interrogatoire, les témoins sont entendus dans 
l'ordre suivant : 

André-Hildevert Bixet, frère de l'accusé et victime de la 
tentative d'assassinat : Le 29 décembre dernier, le témoin 
venait de rentrer avec ses chiens, vers six heures du soir. Sa 
femme lui dit qu'il était en retard; que ça la contrariait 
parce qu'elle voulait aller à la veillée; ils se préparent à 
iouper. Pendant «s préparatifs, Bizet a. tacha ses chiens et 
ferma la porte de la rue, qu'il trouva ouverte quoiqu'il l'eût 
fermée. Quelques minutes après sa femme lui dit : « Tu n'as 
donc pas fermé la porte'? — Mais si. — Cependant elle est 
ouverte. « Étonné de celait, il sortit et cria : « Y a-t-il quel-
qu'un là? » Comme on ne lui répondait pas, il ferma la poite 
en maugréant, ne comprenant pas une pareille persistance à 
ouvrir la porte et à ne pas entrer dans la maison. Cependant 
il se mit à table. A peine avait il mangé trois cuillerées de 
soupe, qu'une explosion a lieu, et qu'il reçoit une foule de 

projectiles en pl6 ne figure. Il se trouvait en face delà fenêtre 
d'où le coup était parti. Ses chiens n'avaient pas aboyé. Ce-
pendant le plu-; jeune de ces chiens est bien vigilant. Ses 
soupçons se portèrent sur son frère Alexandre et sur Dupuis, 
parce qu'il avaiteu des dissènlimensavec eux et qu'ils avaient 
fait des menaces 

Trois ans environ avant ce fuit, le témoin était berger chez 
M. Budin, à Arnb ainville, et son frère Alexandre l'était chez 
M. Foubert, à l'auberge de la Trinité. Ils convinrent de per 
jnuter.ee qui fut accepté par les maîtres. Cependant Alexan-
dre étant entré chez M. Budin, lui no put entrer chez M. Fou-
bert, et il attribua celte déconvenue à des propos tenus sur 
son compte par son frère, et il en garda rancune à ce der 
nier. Un jour qu'ils é aient réunis avec leurs autres frères, 

chez leur père, pour déj. varier, il lui donna deux soulflets. 1 
sut depuis qu'Alexandre s'élait plaint de lui a François Co-
ran, et lui avait dit qu'il n'était pas le plus fort, mais qu'il 
le rejoindrait ; qu'il s 'y prendrait a itremenl. Quand Coran 
lui rapporta ce prope a, il répondit : «Dis à Alexandre que s'il 
n'est pas content, il vienne me trouver à tel endroit; que là 
le lui donnerai une nouvelle rossée, et qu'ensuite nous boi 
rons uu^ bouteille de vin ensemble et nous serons les me 1 
leurs amis du monde. » Un jour qu'il passait devant le parc 
de SOH frère Alexandre, celui-ci a pris son fusil dans sa ca 
bane et l'a couché en joue. 

Les dissentimens survenus entre lui et Dupuis viennent de 
ce que celui-ci, étant à l'affût, lui aurait tué un chien qu'il 
n'aurait pas voulu lui payer; que, voyant qu'il ne pouvait 
obtenir le prix de son cli eu, il s 'y était pris adroitement en 
prooosaut d'aecompagi.er Dupuis dans son affût. E ant là, le 
témoin dit à Dupuis: «Vois-tu ce lapin — Non ; mais 
uuisaue tu le vois, voici mon fusil, tire le.» Quai d le témoin 

«ut le luai), il prit 'a fuite en disant à DUpufs : « Tu auras 
ton fusil quand tu auras payé mon chien. » Il porta te fusil 
Jfiez le mair». »'« pourparlers eurent lieu. Le témoin «iga-

3û fr. au témoin. Il s'y refusa d'iDord*, 

et des constitutions 
lui obtenus, et de la 
diverses tran»forma-

ràconte la scènodu29 novembre au soir, puis^ parle des dis -
sèntiniens qui existent entre les deux frères. Celte femme a-
jouie que, passant en plaine après la mois on de 1847, de-
\ ant le troupeau d'Alexandre Bizet, celui-ci vint au devint 
d'elle et lui dit : « Oh! nom de Dieu do r...., tu as de la 
chance que to .i mari soit là-bas, car je te f mon cou-
teau dai s lo ventre et je te jetterais dans 1a remise. » 

Ses soupçons se sont portés de suite sur Alexandre; elle 
en fil part au nuire le soir même; celui ci lui répondit: 
« C'est à tort, car il est parti à Sanlricourt où je l'ai en-
voyé. » 

Ernest Bizet, fils des précédens, âgé de dix ans. Cet entant 
raconte l'elfet produit par le coup de feu dont les projfecjïlls 
ont passé entre lui et sa mère pour atteindre son père. Il en 
reçut un grain à la tète. 

Jean François Dhangest, maréchal-des- logis de gendarme-
rie à Méru. Ce témoin rend compte, dans une déposition 
claire et circonstanciée, des. démarches " 
par lui faites, des renseignemens par 
mtrehe qu'a suivie l'affaire dans ses 
tion-.

 At
 „
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François Coran, maçon. 

Le témoin truvail'ait un jour chez M. Foubsrt, à la ferme 
de la Trinité. André Bizet lui parla des difficultés qu'il avait 
eues avec son frère Alexandre; et ajouta : « E ant à dîner 
chez mon père, je lui ai donné un fameux coup de poing. J'au-
rais frappé sur une borne que ça ne m'aurait jas fait plus 
de mal. Il m'a fait une telle sottise que je suis prêt à lui en 
donner auiant. Tu p :ux lui dire qu'il vienne me trouver à 
cet effet, puis nous nous ensemble boire une bouteille de vin, 
et nous serons amis. » Je rapportai en effet ce propos à 
Alexaudre, qui me répondit : «Je l'attends, 
dit autre chose, et je n'ai pu dire que ça à André 
« Prends garde à toi; il l'attend. » 

Etieune Bachilot, garde champêtre, est allé chez Dupuis 
pour l'engager de la part du maire à venir retirer son fusil 
déposé par André B zet, eu payant 30 francs pour prix du 
chien par lui tué; il répondit qu'il n'irait pas, et montrant 
un autre fusil tccioché à lu cheminée, il dit : « En voilà un 
autre; il n'y a pas longtemps que je l'ai; c'est Bizet qui l'é-
trennera, » 

Le témoin a prêté à Ahxandre Bizet, sur sa demande, afin 
de se défendre contre Tes loups quand il parquait son trou-
peau intre deux bois, un pistolet d'arçon. Il le lui a piété 
d'abord eu mai, en juin 1847, et il le lui a rendu en févr.er 
1848. Il le lui a encore ptê.é en sf plembre 1848, mais il ne 
l'a gardé qu'une quinzaine de jours. 

Marin Obry, garde particulier 

Il ne m'a pas 
J'ai dit : 

Le 18 décembre, !e té-

«ea Dupuis à payer 30 fr. au témoin. Il 
niais finit par s'exécuter, non sans peine, Dupuis aurait garde 

ncune de ce procédé au témoin ; il aurait même dit qu 'il la 
Lvaït"un autre 'fusil qui lui servirait, etc. Cependant ils se 

sont vus depuis, ils se rnjtft parlés. Bizet a fait entrer Dupuis 

tomme pal! renier dans là --

ci ne paraissait pas avoir 

inimitié 

a maison où il était berger, et celui-
conservé contre lui ni huino ni 

Té émoin a perdu un œil par suite du coup de teu 
* l'autre œil est faible, et tout peut faire craindr 

ïfê;Wco*pjfe Le e ue,, ̂  ^ 

de feu qu'il 
re ÉtiS 

parlé 

les deux chiens connaissent nrovieut de l'accusé/ Du reste, 

Ce témoin 

mom, se rendantà une ventede bois, passa devant Alexandre 
Bizet qui gardait son troupeau; celui-ci l'appela, il ne ré-
pondit p8s. Sur un second appel il s'approcha de lui ; alors 
Bizet lui dit : « Tu ne sais pas, on prétend qu'au feu de M. 
Budin tu as dit à plusieurs personnes que j'avais un pistolet. 

Je n'ai pas parlé décela au feu, j'avais bien autre chose à 
faire; mais de fait tu m'as dit que tu avais un pistolet, que 
c'éiail M"" Odent qui te l'avait donné. — Ah ! c'est vrai, je te 
l'ai dit. » Le témoin quitta Bizet tout surpris de cette inter-
pellation, car il n'avait parlé à personne de ce pistolet. Le 
■4 janvier suivant il vit Bizet dans Amblainville qui l'atten-
dait vis à-vis de la maison de M. Thibault, et qui lui dit, 
lorsqu'il fut près de lui : « Av, z-vous toujours l'intetiti' n de 
me faire du mal en disant que j'ai un pis o'et? — Laiss; moi 
tranquille avec toutes tes histoires, lui répondit-il. —Bizet ré-
partit : C'est que vous êtes trop bon et trop brave po jr di re 
et déclarer cela, » Puis il ajouta en terminant : « Eh bien ! 
oui j'en ai un; mon frère est un gueux, une canaille, c'est 
lui qui est cause que je suis dans la peine. » 

Jean Simon Thibault, propriétaire. Vers octobre ou no-
vembre, le témoin, qui était à sa porte, fut abordé par l'ac-
cusé, qui lui dit : « Notre ancien maire, à présent que nous 
sommes en République, qu'est-ce qu'on ferait à un homme 
qui en tuerait un autre? » Il répondit : « Il n'y a point de 
République qui vienne : la justice e.-l toujours là.» Le 30 no 
vembre, ayant appris le crime commis sur André Bizet, i 
serend t chez luiet il demanJa à la femme sur qui pesaient 
les soupçons. Elle répondit : « Il ne faut pas demander qui 
c'est noire bancroche Alexandre. » Alors le témoin rapporta 
le propos à lui tenu par l'accusé quelque temps auparavant. 

Le témoin a eu l'accusé à son service pendant plusieurs 
années. Il n'a pas eu à se plaindre de lui ; il ne l'a connu ni 
violent ni sournois ; il aimait à faire des niches. 

François Hyot, manouvrier. Le 29 novembre, sur les si: 
heures dix minutes, le témoin revenait de sa charrue et reu 
trait à la ferme de M. Budin, lorsqu'il vit l'accusé sortir de 
a ferme avec son manteau sous le bras et suivi de ses chiens. 

Il lui dit bonsoir. La voiture de Leduc et celle de Balavoine 
étaient sur la place. 

Cette déposition est confirn.ée par plusieurs autres té-
moins. 

Loti' s Dupuis, scieur de long. 

Le 29 novembre, vers les S'X heures du soir, le témoin se 
trouvait en face du bois du Charron, à Amblainville, lors-
qu'un individu, vêtu d'une blouse et coiffé d'une casquette 
noire bu brune, se présenta devant lui et lui parla d'une ma 
n ère confuse. Il s'est arrêté à la voiture de Leduc, un yeu 

plus loin; il marchait dans la direction de la maison d'André 
Bizet. Un quart-d'heure après le témoin entendit dire qu'un 
homme venait de recevoir un coup de fusil. Le monde disai 
dans la rue ; « C'est son frère. » Le témoin demanda comment 
celui-ci était vêtu; comme on répondit: d'une blouse et d'une 
coiffure noirj, il dit qu'il avait vu un individu vêtu de même 
se diriger par là et que cet individu avait parlé au chasse 
mannée. Cet homme n'avait pas de chien. 

Thaïs Praxède, femme Duval. 

Le 29 novembre, un peu après six heures, le témoin sor 
lait de sa maison avec son mari; Celui-ci fermait la porte 
lorsqu'elle entendit un homme monter la route de Pontoise. 
l'irrégularité de la marche lui fit entendre que cet homme 
boitait. Elle vit, à la lueur d'Une maison voisine, qu'il ôtai 
vêtu d'une blouse; elle demanda à son mari qui c'était; celui-
ci répondit qu'il pensait que c'était Alexandre Bieet. 

Clément Bachelier père, cultivateur. 

Le témoin était avec son fils à la porte de leur maison, sur 
la roule de Méru à Pontoise, lorsqu'il a vu passer l'accusé 
couvert d'une blouse bleu foncé, coiffé d'un bonnJt noir, et 
tenant sa main droite sous sa blouse; il venait du côté de la 
place et pouvait aller chez son frère en suivant cette direc-
tion. 

Jean-Baptiste Deshayest, cultivateur. 

Le témoin était arrêté à quelque distance de la maison 
d'André B.zet, lorsqu'il entendit une détonation. Il courut, 
vit la femme de ce dernier tout éplorée qui lui dit ce qui ve-
nait d'arriver et les soupçons qu'elle partait sur Alexandre. 
Il alla en prévenir le maire accompagné de l'oncle de la vic-
time; ils parlèrent à la dume Budin, qui appela son mari; on 
lui ht part de ce qui venait de se passer et des soupçons 
portés sur Alexandre Bizet. Deux frères de ce dernier et de 
la victime arrivèrent. Le maire s'enferma avec eux pendant 
vingt minutes, puis il alla chercher son greffier pour se ren-
dre sur les lieux. A son retour, le témoin vil sa femme dans 
la Cour d'André Bizet; elle lui dit qu'elle avait vu l'accusé se 
sauver. U lui recommanda de ne rien dire avant que d'autres 
n'aient par é 

Elisabeth Fessard, femme Deshayes. Le témoin était dans 
s i cour, à une vingtaine de pas de l'a maison d'André Bizet. 
Cette femme entendit la détonation, puis la voix de son ma-
ri qui disait d'une voix effrayée : « Qu'est ce qu'il y a?» Elle 
courut vers la maison de Bizet; un homme qui s'enfuyait 
pissa à sa gauche et se jeta à travers la haie. El e reconnut 
l'accusé qui étail vêlu d'une blouse bleue et coiffé d'un bon-
net. Elle n'a pas d'abord parlé de celte reconnaissance, parce 
que son mari l'avait engagée à ne rien dire; puis, quand 
elle vit que Dupuis était arrêté, elle se borna à dire que bien 
sflrce n'était point lui. Plus tard elle se rendit chez le mai-
re, lui dit que la vérité était qu'elle avait reconnu Bizet. Ce 
fonctionnaire lui répondit: «Un témoin ne suffit pas ; je 
puis être appelé comme juré, je ne vous écouterais pts : une 
f. mn.e ne peut pas faire condamner un homme. » Elle garda 
encore le silence; cependant, ayant appri < que d'autres té-
moins avaient parlé, elle s'est décidée à dire toute la vé-
rité. 

L'audilion des témoins à charge é;ant terminée, on passe à 
ce lie des témoins à décharge. 

Pierre Bizet, frère de l'accusé et de !a victime. Le témoin 
rend compte de l'inimitié qui existait entre ses deux fu ies. 

C'est lui qui est allé avec v-' - Ure frère prévenir lo maire 
uprès le crime. 

Adrienne Picard, lingère. Le témoin était avec Félix dit Le-
duc-, el dans sa voiture quand, à sept heures et demie du soir, 
te 29 novembre, celui-ci a déposé du son chez l'accusé. En-
nuyée do ne pas le voir revenir, elle est descendue de voiture 
el se disposait à entrer chez l'accusé, lorsqu'elle a vu celui-
ci reconduire le chasse- mannée avec una cliindelle. 

Albert Yûquet^ teu'tivateur. Le témoin renoni'ra, le 29 no-
vembre, après six heures, les lessiveuses de M. Budin, au 
moment où la voiture était arrêtée devant la porte do l'ac-
cusé. La femme de Bizet esl entrée chez elle ; il y avait de la 
lumière; la porte n'était point fermée à clé. 

Adrien-Bâtard Tuquet, journalier. Il se rendait à la vente 
qu'on annonçait. Il entendit la détonation du coup de feu. Il 
sut qu'on disait que c'était sur André Bizet qu'on avait tiré ; 
il en fit part à Ilippolyte, frère de ce dernier, qui le pria de 
venir avec lui. Vs se rendirent à la maison d'André ; le témoin 
vil la femme Deshayes. On l'envoya chercher le garde-cham-
pêtre. En passant devant lu maison de l'accusé, le témoin y 
vit de la lumière et la porte entrebâillée. 

Amédô Budin, maire de la commune d'Amblainville. Le té-
moin rend compte de ce qui s'est passé chez lui dans la soirée 
du 29 et des démarches qu'il a cru devoir faire jusqu'à l'arri-
vée du juge do paix. Il repoussa les incriminations portées 
contre lui pendant le cours de l'instruction par une partie de 
la population. 

M. le président lui fiit observer quels étaient les devoirs 
qu'il avait à remplir comme officier de police auxiliaire du 
pr. cureur de la République; la part qu'il a prise en se 
préoccupant trop, beaucoup trop, de l'innocence de Bizet, 
à laquelle il paraissait avoir foi, à la déviation qui en est ré-
sulté dans la marche que la justice a suivie dès l'origine de 

instruction. 

Le défenseur de l'accusé a renoncé à l'audition des deux au-
tres témoins à décharge présens. 

La femme de l'ac:usé est ensuite entendue en vertu du 
pouvoir discrétionnaire du président. Selon elle, lorsqu'elle 
fut arrivée devant si porle, elle donna sa b lîto à laver à Ca-
therine Raquidelle, qui la déposa au bord de la cour, la por-
te n'étant pas fermée. Elle descendit ensuite, vit son mari qui 
était auprès du feu avec sa petite. Elle lui demanda ce qu'on 
tambourinait, il répondit qu'il ne savait pas, en ajoutant :« Ce 

est pas Balavoine, cir je l'ai rencontré tout à l'heure sur la 
place. » Quand elle est revenue de souper, son mari S'ait en-
cor j chez lui. Ce n'est pas elle qui a donné à manger au porc 
et aux lapins. 

L'audience est suspendue pour une heure. 

A la reprise de l'audience, l'huissier chargé de réassi-

gner la femme Fortin rend compte de sa mission. Il pro-

duit un certificat de médecin constatant que cette femme 
est malade. 

La Cour rend un arrêt par lequel elle rabat le défaut 

donné contre le témoin à l'audience du matin, le déclare 

excusé et le décharge de l'amende prononcée contre lui ; 

et le ministère public et le défenseur consentant à ce que 

les débats suivent leurs cours, il est ordonné qu'il sera 
passé outre aux débats. 

L'huis-ier et le brigadier de gendarmerie qui l'accom-

pagnait sont entendus en vertu du pouvoir discrétion-

naire du président Ils rapportent que la dame Fortin 

leur a dit qu'un jour, en passant dans la rue, elle avait 

entendu la femme d'André Bizet dire à la femme Des-

hayes : « Tenez bon, surtout ; d'à Heurs nous avons en-

core trois mille francs dans notre armoire pour aller à 
Amiens. » 

Tous les témoins sont entendus, l'accusation est sou-

tenue par M. Dupont-White, procureur de la Républi-
que. 

La défense est présentée par M' Malot. 

Après un court résumé de ces longs débats, le jury en-

tre dans la chambre des délibérations, d'où il sort après 

une demi-heure, avec un verdict de non culpabilité. 

L'accusé Bizet est en conséquence acquitté. 

L'audience est levée à deux heures du matin. 

ne et utile à la cause qu'il soulient. 

M. Rollinat, représentant du peuple, en con^s 

use de sauté, a présenté la défense de M. GiS
rd

P°Ur cause 

Lo jury a rendu 
un verdict de non cuibabîlHé °Zt \ 

Guignard, et un verdict de culpabilité pour M F ■ 
Thévenin. iste 

En conséquence, la Cour, faisant à l'égard de ce H 

nier application de la loi, le condamne à six mois dV 

nrisonnement, à un an de privation des droits ci vin. 
a 100 francs d'amende et aux dépens. "

 s
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l a foule s'est écoulée dans le plus graud calme 

La Cour a condamné par défaut MM. Lecherbonni 
Lumet et Germann, le premier à huit mois et lus d 

autres à six mois d'emprisonnement, à 100 IV. d'amp 1* 
et à un an de privation des droits civiques. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7- ch.) 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 22 juin. 

ÉPISODE DE L'HISTOIKE DES COMMUNISTES ICARIENS.-- i g 

NISTÊRE PUBLIC CONTRE M. CABET, 

SEMENT DE NAUVOO, DANS L'ÉTÀT 

rais DE L'AMÉRIQUE, ET M. KROLIKOWSKI 

D'ESCKÔQUEKIE ET D'ABUS DE CONFIANCE. 

MI-

GERANT DE L'ÉTABLIS. 

ILLINOIS, AUX ETATS-

ITtÉVENTios 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

Présidence de M. Bazenerie, conseiller à la Cour d'appel 

de Bourges. 

Audience du 19 juin. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — SOLIDARITÉ RÉPUBLICAINE. 

On peut se rappeler qu'au mois de février dernier une 

visite domiciliaire, faite chez M. Evariste Thévenin, sem-

b'a démontrer à la justice qu'une succursale de la Solida-

rité républicaine existait dans la ville d'issoudun. En ef-

fet, par suite des papiers et documens trouvés chez M. 

Thévenin, la chambre des mises en accusation de la Cour 

de Bourges renvoya devant la Cour d'assises de l'Indre, 

tomme ayant fait partie d'une Société secrète, M. Gui-

gnard, membre du conseil général, avoué à Issoudun, 

président de la Solidarité républicaine ; M. Lecherbon-

nier, avocat, secrétaire de la même Société ; M. Evariste 

Thévenin, également secrétaire ; Lumet, vigneron, et 

M. Germann, négociant, ces deux derniers membres du 
bureau. 

Cette affaire, qui empruntait aux graves évènemens 

qui viennent de se passer un plus haut degré d'intérêt, 

avait attiré une affluence considérable au Patais-de-Jus-
tice. 

A dix heures et demie la Cour d'assises entre en séance. 

A l'appel de la cause la plupart des prévenus deman-

dent une remise, fondée sur l'absence de leurs avocats. 

C' tie remise leur est refusée, par le motif que toute lati-

tude leur a été laissée de pourvoir à leur défense, et qu'il 

ne saurait dépendre des affaires particulières de tel ou tel 

avocat d'entraver le cours de la justice.. 

Par suite de ce refus, MM. Lecherbonnier, Lumet et 

Germann déclarent vouloir faire défaut; MM. Guignard et 

Evariste Thévenin acceptent au contraire les débats ; en 

conséquence, la Cour prononce la disjonction. 

De l'interrogatoire de M. Thévenin, de son aveu mê-

me, il résulte que, de concert avec M. Lecherbonnier, il 

a été la cheville ouvrière de la Solidarité républicaine à 

Issoudun ; qu'il a mis tout en œuvre pour recueillir des a-

dhésionS, qu'il a perçu des souscriptions, qu'il a corres-

pondu avec le Comité central de Paris, etnotammentavec 

un sieur Baronnet, qui semble être un membre important 

de c tte association. M. Evariste Thévenin, loin de cher-

cher à s'excuser d'une semblable participation, déclare 

qu'il n'a cru voir et qu'il ne voit encore dans la Solidari-

té républicaine qu'une institution licite et honorable, 

ayant pour but d'éclairer et de soulager le peuple, en lui 

inculquant les sains principes de la démocratie. 

M. Guignard, au contraire, déclare qu'il n 'a pas bien 

calculé le danger d'une telle association, lorsque, sur les 

offres et les instances de MM. Lecherbonnier et Théve-

nin, il s'est laissé investir des fonctions de président 

Mais qu'aussitôt qu'il eut reconnu par lui-même et par 

les avis de ses amis tous les inconvéniens d'une sembla-

ble institution, il s'est empressé de se démettre, non 

seulement de ses fonctions de président, mais encore de 
sa qualité d'adhérent. 

L'audition de plusieurs témoins confirme ces asser-

tions. Un d'eux déclare même que M. Guignard n'accepta 

les fonctions de président qu'après avoir consulté MM. 

Michel (de Bourges), et Lourioux, aujourd'hui représen-
tans du peuple. 

La parole est ensuite accordée à M. Prothade Marti 

net, procureur de la République, qui soutient la pré-
vention. 

M. Thévenin a ensuite présenté lui-même une courte 

défense, Il n'a pas cherché à s 'excuser d'avoir fait partie 

de la Solidarité républicaine, qu 'il persiste à croire bon-

L'absence de M. Cabet, aujourd'hui, dit-on dan 

l'Amérique du Nord, où il tente la réalisation de son 

système social, a enlevé à cette affaire une grande par 
lie de l'intérêt qui devait s'y attacher. 

Dix-huit témoins sont assignés, parmi lesquels qu
e
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qties-uns ont l'ait partie de l'avant-garde qui, expédiée 

en Amérique avant le départ de M. Cabet, est revenue 

en France, ses ressources et ses illusions épuisées. 

Le sieur Krolikow.-ki, Drévenu de complicité, se pré-
sente seul ; il est assisté de M' Henri Celliez. 

Voici le libellé de la citation donnée à M. Cabet en 

son domicile, à Paris, rue Jean-Jacques Rousseau, 18
 : 

 Prévenu, etc., etc., de s'être, en 1848 et 1849 en 
employantdes manœuvres frauduleuses pour persuader l'e'xis-
t-nce d'une fausse entreprise, d'un pouvoir et d'un crédit 
imaginaire, et faire naître l'espérance d'un succès chiméri-
que, fait remettre diverses sommes d'argent et des effets 
mobiliers par plusieurs personnes, et notamment par Tessier 
Chemely, Chapron, Dubuisson, Becquerel, Baie, Bertrand' 
Fouellard ; d'avoir, en 1848, détourné au préjudice du sieur 
Rouher, propriétaire, une grande malle pleine d'effets mobi-
liers qui lui avait été remise à titre de dépôt, à la charge de 
l'expédier en Amérique; d'avoir, à la même époque, détour-
né au préjudice du sieur Botte deux métiers à la Jacquard 
d'une valeur de 800 fr. qui lui avaient été remis à titre de dé-
pôt à la charge de les expédier en Amérique. 

Aux questions de M. le président, le sieur Krolikowski 

a répondu se nommer Louis-Charles, homme de lettres, 

âgé de cinquante ans, né en Pologne, et demeurant à Pa-
ris, rue St André-des-Arls, 5. 

M. leprésident : M. Cabet ne se présente pas, le Tri-

bunal donne défaut contre lui et ordonne qu'il sera passé 
outre aux débats. 

M' Henri Celliez : Je prie le Tribunal de ne pas pro-

noncer le défaut contre M. Cabet ; j'ai à poser des con-

clusions exceptionnelles, tendantes à faire annuler sa ci-

tation, ou au moins si le Tribunal ne veut pas prononcer 

l'annulation, tendantes à une réassignation. 

M. le président : Vous ne vous présentez pas et vous 

ne pouvez vous présenter pour M. Cabet, qui est absent ; 

le Tribunal doit donc maintenir et maintient le défaut 

prononcé contre lui. Maintenant vous avez la parole pour 

poser des conclusions au nom du sieur Krolikowski, vo-
tre client. 

M* Henri Celliez donne lecture des conclusions sui-
vantes : 

Plaise au Tribunal, 

Attendu que le sieur Krolikowski est assigné comme com-
plice d'un prétendu délit d'abus de confiance ou d'escroque-
rie dont M. Cabet serait, aux termes de la prévention, l'au-
teur principal; 

Attendu que l'instruction, provoquée par des dénoncia-
tions passionnées, a été commencée postérieurement au dé-
part de M. Cabet, publiquement annoncé et quand il se dé-
vouait à la réalisation de l'œuvre calomniée par les partis 
politiques et traitée de chimérique ; 

Que M. Cabet a été ainsi dans l'impossibilité de venir se 
défendre dans le cours de l'instruction ; 

Attendu que M. Krolikowski, aujourd'hui chargé de re-
présenter M. Cabet, n'a jamais agi que comme employé, dans 
une fonction subordonnée à l'œuvre dirigée par M. Cabet; 

Que tout en revendiquant la responsabilité de ses actes, 
Krolikowski déclare que la défense personnelle de M. Cabet 
le couvrirait entièrement, en expliquant la portée et justi-
fiant le but éminemment honnête et désintéressé de l'émigra-
tion icarienne et de tous les actes incriminés; 

Attendu que M. Krolikowski a ainsi pour droit, pour inté-
rêt et pour devoir de faire valoir toutes les exceptions qui 
pourront assurer à M. Cabet, prévenu principal, le moyen de 
se défendre, s'il lui plaît, en même temps que le prévenu de 
complicité ; 

Attendu que la citation adressée à M. Cabet, en date du 15 
juin 1849, est ainsi libellée : « Donné assignation à M. Ca-
bet, aujourd'hui en Amérique (Nouvelle Orléans), demeurant 
à Paris, rue J.-J Rousseau, 18, en son domicile, parlant au 
dénommé en l'original, à comparaître en personne le vendre-
di 22 juin, présent mois, etc., etc. » 

Attendu que le délai de cinq jours francs laissé par cette 
citation entre le jour où elle est donnée et celui qui est indi-
qué par la comparution n'est pas conforme à la disposition 
de l'article 184 du Codd d'instruction criminelle, ainsi conçu: 
« U y aura, au moins, un délai de trois jours, outre un jour 
1 ar trois myriamètres, entre la citation et le jugement, à 
pe ne de nullité de la condamnation qui serait prononcée par 
défaut contre la personne ciiée ;» 

Attendu, en effet, que cet article a pour objet de garantir au 
prévenu le temps nécessaire pour se déplacer, venir devant le 
Tribunal et préparer sa défense; 

Que les deux termes de la distance indiquée par ces mots : 
« Un jour par trois myriamètres », sont évidemment le Tri-
bunal où il doit comparaître et le lieu de sa résidence 
effective; 

Que cette interprétation de l'art. 184, fondée sur l'équité 
el la volonté manifeste du législateur, est d'ailleurs confirmée 
par les termes des art. 23, iii, 09 du Code d'instruction cri-
minelle qui, pour attribuer juridiction, ne consultent pas le 
domicile, mais bien la résidence du prévenu ; 

Attendu que lors même qu'on voudrait expliquer l'art. 184 
comme fixant le délai en raison de la dislance entre le Tri-
bunal saisi et le domicile légal du prévenu, la citation criti-
quée n'aurait pas encore respecté le délai ; 

Qu'en effet, si M. Cabet, gérant de la Société icarienne, ins-
titue e pour fonder une communauté en Amérique, demeurant 

actuellement à Nauvoo, dans l'Etat Illinois, aux Etats-Unis 
d'Amérique, où est commencé l'établissement de la commu-
nauté icarienne, doit être considéré, aux termes des art. 102, 
103 ei 105 du Code civil, comme ayantdans ce lieu le princi-
pal établissement qui détermine le domicile; 

Attendu, dès-lors, que, soit qu'on applique littéralement 
l'article 184 en calculant le délai sur le nombre de myria-
mètres entre PaTis et Nauvoo, soit que prenant une analog'
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dans l'article 73 du Code de procédure civile, on fixe le délai 
à six mois, il est certain, de toute manière, que la citation 
n'a pas laissé à M. Cabet un délai légal ni suffisant pour 

qu'il puisse comparaître utilement et se défenlre ; 
Attendu que si la citation était maintenue dans son el tel, 

on serait conduit à appliquer le même principe à la signili-
çation du jugement par défaut et au délai d'appel ; qu ainsi 

M. Cabet, quoique demeurant à Nauvoo, n'aurait que cinq 
jours depuis la signification à Paris pour former _ opposition , 
et dix jours pour appeler du jugement devenu défiuitit, '»

ult 

d'opposition ; 
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n ..n conséquence il aurait été assigné et jugé irrévocable-
y

u
 en eu ^ ^ entendu même dans l'instruction et sans 

méat,
 roat

é
r

i
e
nement savoir qu'il était eu prévention; 

aVo rrP

(
'ês motifs et autres à suppléer; 

Mrer nulle la citation donnée a M. Cabet, prévenu prin-
i n tout au moins ordonner la réassignalion dans les 

ciP •'- de la loi, tant de M. Cabet que de M. Krolikowski, pré-

jei'u de complicité. , 

i e défenseur développe ces conclusions. Après avoir 

tenu en droit, que le but de la citation est de mettre 

éve'nu en demeure de comparaître devant la justice 
le I" sa défense, il insiste particulièrement sur 

l'ait qûe l'absence de Paris et de la Franco de M. Cabet 
C
°t de notoriété publique, que son nouveau domicile dans 

fes Etats du Nord de l'Amérique est également un fait 

nnnu de tous. 
Depuis I"'" est allé dans l'Etat illinois, ajoute le dé-

f nseur, se mettre à la tète de l'établissement de Nauvoo, 

u Cibet a fait connaître au monde entier la détermina-

t'o'n Par w " l)r'se c"e 80 consacrer au succès de son projet. 
• de ce pays, de nombreuses lettres qui ont été Il a écrit, 

publiées par de nombreux journaux. Voici, pour ceux 

oui douteraient encore, un passage d'une de ses lettres 

oui prouvera jusqu'à l'évidence où est M. Cabet et ce qu'il 

fait ; elle est datée de Nauvoo. Voici le passage : 

Nous avons loué des maisons, des fermes et des terres. 
Nous avons acheté des chevaux et des bestiaux. Nous 
ouchons dans plusieurs vastes maisons voisines, en atten-

dant que nous ayons pu construire en bois une habitation 
nour tous. Nous avons un vaste réfectoire où nous mangeons 
[
0
us ensemble. Nous avons notre cuisine, notre boulangerie, 

notre boucherie, notre infirmerie. Bientôt nous aurons notre 
école. Nos ateliers de menuisiers, de charpentiers, de char-
rons', de forgerons, de serruriers, de mécaniciens, sont orga-
nisés' el travaillent pour nous, en attendant qu'ils puissent 
confectionner pour le commerce. Nous préparons une scie-
rie un moulin, une distillerie. Chaque jour nous nous orga-
nisons, et bientôt notre organisation sera complète. 

U. le président : Quel est le journal sur lequel vous li-

sez ce passage de la lettre de M. Cabel? 

M' Henri Celliez : C'est le journal le Populaire. 

M. le président : Nous nous en doutions. Ainsi, vous 

vous aidez pour appuyer vos conclusions des faits mêmes 

qui motivent la prévention. Lisez le dossier, et vous ver-

rez que ce sont tous ces détails, toutes ces promesses, 

ces terres en exploitation, ces ateliers fonctionnant qui, à 

tort ou à raison, on verra cela plus tard, ont donné lieu 

de croire aux magistrats de l'instruction qu'il y avait 

lieu à appliquer les articles 405 et 408 du Code pénal. Ce 

sont ces détails mêmes que vous reproduisez qui ont paru 

chimériques et qui, je le répète, ont servi de base à la 

prévention. 
M' Henri Celliez : Là sera la discussion du fond du 

procès. Dans ce moment, je ne veux prouver qu'une 

chose, c'est que M. Cabet n'est pas à Paris, c'est qu'il est 

en Amérique, et, pour le prouver, je cite une lettre de 

lui, venue d'Amérique, et j'en conclus que si une lettre 

de lui peut venir de là, une citation peut aller à lui jus-

que là. 
M. le président : La parole est au ministère public. 

M. Marie, substitut : La lecture des concilions qui vu n-
nentd'è Ire posées et la discussion qui les a suivie sembleraient 
faire croire que nous sommes en face d'une difficulté de droit. 
Pour nous, nous n'en voyons pas, et nous concéderions vo -
lontiers au défenseur tout ce qu'il a dit, car le droit n'a rien 
à faire ici. U ne s'agit, en effet, que d'une simple question 

de fait. 
Que nous dit-on? On nous dit : « Vous savez que M. Cabet 

est en Amérique; la citation que vous lui avez donnée à Paris 
n'est donc pas sérieuse. » Nous répondons à cela une chose bien 
simple : Nous avons assigné M. Csbet à Paris parce que nous 
ne pouvions l'assigner ailleurs. M. Cabet, depuis de longs mois 
annonçait son départ; enfin il est venu un jour, où il est parti; 
parti pour quel lieu? Le défenseur de son co-prévenu nous 
dit qu'il est parti, d'abord pour la Nouvelle-Orléans. Bien, 
pour cette ville; elle est connue, et un ordre de la justice 
peut y arriver. Mais le défenseur ajoute que de la Nouvelle-
Orléans M. Cabet a été plus loin, à Nauvoo, dit-on, dans l'E-
tat Illinois. Et vous croyez que le ministère public est obligé 
de suivre M. Cabet dans ses pérégrinations et de le faire citer 
dans je ne sais quel pays, inconnu même des géographes ? 
Pour nous, qui avons voulu nous renseigner, pour ne man-
quer à aucun devoir de notre ministère,' nous avons consulté 
les dictionnaires géographiques et nous n'avons pas trouvé 
de contrée, de ville, de village du nom de Nauvoo ; nous avons 
bien trouvé un Etat Illinois-, qui est composé de cinquante-
deux comtés, et il ne nous a pas paru facile d'y découvrir un 
individu qui pût y être comme n'y être pas. 

Lé défenseur a dit que si M. Cabet était à Bruxelles, nous 
l'assignerions là ; sans doute, et je viens de dire que nous 
l'assignerions même à la Nouvelle- Orléans; mais cela n'im-
plique pas que nous dussions le suivre par delà la civilisa-
tion, dans les déserts, sur les bords du Mississipi. 

Nous avons fait ce que nous devions faire, ce que la Cour 
de cassation nous dit de faire. Nous avons assigné M. Cabet 
au domicile qu'il avait dans l'année de la perpétration du 
délit. 

On se préoccupe beaucoup de H. Cabet qu'on n'a pas mis-
sion de défendre. On nous dit : Mais où signifiez-vous le ju-
gement par défaut que vous allez rendre contre lui ? Ce sera 
encore à son ancien domicile à Paris. Au parquet ? On sait 
quel est notre notre usage dans certaines circonstances. 
Quand nous savons qu'un condamné par défaut n'a pu, ma-
tériellement, avoir connaissance du jugement, il esl arrivé 
qu'après un an, deux ans, nous avons admis son opposition ; 
qu'on ne s'inquiète donc pas tant de M. Cabet, pour qui la 
justice ne veut pas être plus rigoureuse qu'elle ne l'est pour 
tout autre prévenu. 

Quant à Krolikowski, oui, sans doute, la présence de M. 
Cabet pourrait être favorable à sa défense, mais cette pré-
sence lui manque, et nous avons prouvé qu'elle ne lui man-
que pas par notre faute ; il est dans la position, qui n'est pas 
nouvelle, de tous les complices dont les auteurs principaux 
font défaut. 

Nous persistons à dire, qu'en fait, M. Cabet ne peut être 
considéré comme ayant un domicile connu en Amérique au-
tre que celui où il a élé assigné ; nous persistons à soutenir 
que ce que nous avons fait est ce qu'il fallait faire, ce que la 
Cour de cassation a voulu qui soit fait, et nous concluons au 
rejet des conclusions exceptionnelles. 

Après une courte réplique de M* Henri Celliez, le Tri-

bunal a prononcé en tes termes : 

« Statuant sur les conclusions exceptionnelles présentées au 
nom de Krolikowski, 

» Attendu qu'aux termes de l'acte de société pour rémigra-
non icarienne, il en résulte que le siège de cette société esl à 

ans, rue Jean-Jacques Bousseau, 18 ; que Cabet, se disant 
gérant de ladite société, a été cité à ce domicile de fait ; que, 
Oes lors, la citation a été régulièrement donnée; 

» Par ces moufs, sans avoir égard aux conclusions posées 
Par Krolikowski, ordonne qu'il sera plaidé au fond ; 

2 En conséquence, donne défaut contre Cabet, et, pour en 
^juger le profit, 

» Attendu qu'il est articulé et qu'il résulte des documens 
e la cause que Cabet est actuellement absent et éloigné de 
»ns et qu'il n'a pu être averti à temps pour se présenter, 

(Pas-de-Calais), M. Couture, procureur de la République près 
le siège de Laon, en remplacement de M. Martel, démission-
naire; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Laon (Aisne), M. A'exandre, procureur de la Ré-
publique près le siège de Draguignan, en remplacement de 
M. Coulure, appelé à d'autres fonctions; 

Juges-suppléans au Tribunal de pr mière instance de 

Troyes (Aube), MM. Théodore-Ambroîs» Blampignon et Ro-
bin, avocats, en remplacement de MM. Boucher et Pelée de 
Saint Maurice, appelés à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal do première instance de Tours 
(Indre-et-Loire), M. Oermaiu-Désiré Léon, avocat, doeteur en 
droit, on remplacerai rit de M. Demézil, décédé; 

Juge-suppléani au Tribunal de première instance de Saint-
Oracr (Pas-de-Calais), M. P. erre-Alphonse - Joseph Evrard, 
avocat, en replacement de M. Bagneris, appelé à d'autres 
fonctions; 

Jugé-suppléant au Tribunal de première instance de Melun 
(Seine-et-Marne), M. Adolphe-Auguste Courant, avocat, en 
remplacement de M. Dieudonné, démissionnaire par suite de 
sa nomination aux fonctions de conseiller de préfecture. 

Le même arrêté contient la disposition suivante : 

M. Fouquerand, ancien juge au Tribunal de première ins-
tance de Beaune (Côte d'Or), est nommé juge honoraire au 

même siège. 

Déjà, en 1846, cette femme a été condamnée à deux 

mois d'emprisonnement pour avoir tenu une maison de 

jeu clandestine. 
Ce qui aggrave, s'il est possible, le délit reproché à la 

femme Leduc, c'est qu'elle a des moyens d'existence bien 

suffisans, et qu'elle n'avait pas besoin pour vivre de l'i-

gnoble industrie à laquelle elle se livrait. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Saillard, avocat 

de la République, a condamné la femme Leduc à six mois 

d'emprisonnement et 50 fr. d'amende. 

— Un commissaire de police a saisi ce matin une 

somme très importante qui paraît avoir avoir été sous-

traite dans les caisses publiques du grand-duché de 

Bade, et envoyée à Paris par le gouvernement insur-

rectionnel. 

— La nouvelle de la mort du roi Charles Albert ne s'est 

heureusement pas confirmée. Le Risorgimento de Turin 

annonce que les médecins ont conseillé à S. M. d'aller se 

fixer dans l'île de Madère, parce que sa santé n'éprou-

vait pas d'amélioration. Le prince deCarignan se dispo-

serait, d'après la feuille de Turin, à se rendre auprès de 

son père à Oporto. 

SBRONIQUE 

PARIS, 22 JUIN. 

Par suite de l'instruction à laquelle donne lieu l'atten-

tat du 13 juin, des mandats d'arrêt ont été décernés con-

tre MM. Toussenel et Françuis Vidal, hommes de lettres, 

et contre le sieur Culman, étudiant. Ces mandats ont été 

exécutés hier au café du Théâtre-Français. La veille, on 

a arrêté à Boulogne le sieur Carrelle, fabricant de pro-

duits chimiques. Dans la perquisition faite à son domi-

cile, on a saisi un grand nombre d'écrits et imprimés par-

mi lesquels on remarque une épître à Caussidiôre, un 

projet de décret rétablissant le divorce, un projet de ré-

publique rouge, une circulaire électorale sollicitant les 

suffrages des citoyens en faveur de sa candidature à l'As-

semblé législative, etc., etc. Il y a quelques mois, M 

Carrelle avait voulu établir un club à Boulogne. Après a-

voir rempli les formalités prescrites par le décret du 28 
juillet dernier, il avait annoncé par affiches placardées 

dans l'étendue de la commune l'ouverture de ce club; 

le commissaire de police s'y rendit à lheure fixée et ne 

trouva que le président avec lequel il resta à peu près 

seul pendant une demi-heure; il ne se présenta dans cet 

intervalle que les six ou sept ouvriers de M. Carrelte ; 

mais bientôt une cinquantaine de jeunes gens envahirent 

la salle, reprochèrent au président de vouloir mettre le 

désordre dans la commune et proférèrent contre lui des 

menaces qu'ils auraient peut être réalisées, si le commis 

saire de police ne s'était empressé d'interposer son auto 

rité. ; il parvint heureusement à les calmer, et la séance 

fut levée sans collision avant d'avoir élé ouverte. 

» Depuis avant-her, la population en blouse s'était ac-

crue et se montrait fort menaçante. Hier matin, au dé-

part du 48* pour le paquebot, une lutte sanglante a failli 

éclater entre les troupes qui s'embarquaient pour Lyon 

et des atlroupemens de 4 à 500 émeutiers qui les huaient 

et les provoquaient sur le port. 

» Un adjudant-major ayant adressé quelques mots 

énergiques a été frappé et jeté à terre. On s'est saisi 

alors de plusieurs portefaix. L'attitude des rassemble-

mens devenant de plus en plus menaçante, il a fallu un 

grand déploiement de forces pour conduire en prison les 

trois hommes arrêtés, La garde nationale a été avertie à 

domicile vers une heure, et, dans l'une des compagnies 

les mieux disposées pour l'ordre, cinq fusiliers, trois of-

ficiers et un caporal se sont rendus sur la place d'armes; 

les autres compagnies ont fait défaut.. Vers le milieu du 

jour, on a su que dans plusieurs églises, à quelques 

lieues de Mâcon, dans le sens de Cluny, le tocsin avait 

été sonné pendant la nuit, et que des bandes de paysans 

s'étaient mises en marche. L'une d'elles s'était campée 

sur un coteau qui domine la ville, attendant un dernier 

signal 

DÉPARTEMENS. 

' qa a cet effet il y a lieu d'accorder un délai suffisant ; q;e 
est le cas de remettre aussi à l'égard de Krolikowski, préve-

nu ûe complicité, qui a réclamé ce dé ai dans l'intérêt de sa 
Oeteiise; 

» Uemet la cause en l'état, et pour être fait droit, au jeudi 
septembre prochain, sans citation nouvelle. » 

Par 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

arrêté du président de la République, en date du 

^«juin, ont élé nommés: 

Ho au Tribunal de première inslunce do Saint-Omer 

Nous avons déjà annoncé que des étrangers non natu-

ralisés avaient été arrêtés revêtus de l'uniforme de la 

garde nationale; deux de ces individus, portant les ga-

lons de caporal, étaient parvenus par l'intimidation à 

décider une dizaine de gardes nationaux de deux com-

munes de la banlieue à les accompagner jusqu'au boule-

vard Saint-Martin, d'où ces gardes nationaux, après les 

avoir perdus dans la foule, s'étaient empressés de s'éloi-

gner. Ce fait a engagé les magistrats instructeurs à faire 

procéder à une enquête pour rechercher les titres et 

qualités de toutes les personnes revêtues de l'uniforme 

de la garde nationale, arrêtées dans les colonnes dites de 

la manifestation le 13. Celle enquête vient d'être termi-

née ; il en est résulté que la grande majorité de ces per-

sonnes portaient illégalement l'uniforme de la garde na-

tionalo ; uti certain nombre se trouve sous le coup d'in-

capacités déterminées par la loi ; d'autres n'ont jamais 

figuré sur les contrôles actifs, et d'autres enfin, au nom-

bre desquels plusieurs portaient l'uniforme d'officiers, 

ont cessé de faire partie de la garde nationale immédia-

tement après les événemens de juin 1848, époque à la-

quelle les compagnies auxquelles ils appartenaient ont 

été licenciées. 

Par un arrêté en date du 19 de ce mois, M. le ministre 

de l'intérieur a nommé une commission chargée de cons-

tater les dégâts commis, le 13 juin, dans les imprimeries 

de MM. Boulé et Proux. 

Cette commission est composée de MM. Victor Hugo, 

Vavin, Bixio, membres de l'Assemblée législative, J.-B. 

Baillière et F. Didot. M. Paul Juillerat, sous-chef de bu-

reau de la librairie, remplit les fonctions de secrétaire. 

— Le sieur Léoutre, gérant du journal la Réforme, a 

emprunté, en 1845, au sieur Baldé une somme de 66,000 
francs, pour parfaire le cautionnement de 100,000 francs 

exigé par la loi. Au mois de mars 1849, M. Balde a 

voulu retirer ses fonds du Trésor public, et il invoquait 

aujourd'hui, par un référé renvoyé à l'audience de la 

1" chambre , le privilège de second ordre qu'il avait 

sur le cautionnement du journal. On devait ordonner, 

selon sa requête, la remise immédiate de la somme de 

66,000 fr. lui appartenant. Mais, depuis 1845, le caution-

ment a subi de nombreuses atteintes, et aujourd'hui en-

core seize oppositions existent, dont quelques-unes pour 

paiement de dommages-intérêts prononcés au profit des 

tiers par les Tribunaux. Est-il suffisant, comme le disait 

M. Balde, de déposer à la caisse des dépôts et consigna-

lions la somme de 33,000 fr. appartenant à M. Léoutre, 

gérant, sans s'inquiéter de la nature des oppositions et de 

leur importance, ou bien faut-il reconnaître que les lois 

des 9 juin 1819 et 28 juillet 1828 consacrent tout le cau-

tionnement à la garantie des dommages-intérêts pronon-

cés par la justice? C'est celle dernière opinion qu'a im-

plicitement adoptéele Tribunal, en repoussant lademande 

de M. Balde. (Plaidans, M* Migeon pour M. Balde; M* 

Dard pour les créanciers opposans.) 

— Un capitaine du 4" régiment d'infanterie de ligne, 

portant un nom illustre dans les fasles militaires, vient 

d'êlre mis en arrestation, par ordre supérieur, à cause 

de la conduite qu'il aurait tenue dans les événemens du 

13 juin. On impute au capitaine Kléber, signalé dans son 

réglaient par l'exaltation de ses opinions politiques, d'a-

voir, étant sous les armes, manifesté des senlimens hos-

tiles au Couvernement et sympathiques au mouvement 

insurrectionnel. On l'accuse non seu'ement d'avoir aban-

donné son poste au moment du combat, mais encore d'a-

voir excité sa compagnie à défendre la cause des in-

surgés. 
Une instruction judiciaire a été requise par le général 

commandant la division contre ce capitaine, qui a été 

écroué à la prison militaire de l'Abbaye. L'information a 

été aussitôt commencée par l'un de MM. les capilaines-

rapporteura instructeurs près le 2' Conseil de guerre. 

— La femme Leduc, âgée de soixante ans, rentière, 

demeurant à Paris, rue St-Goorges, 31, était traduite au-

jourd'hui devant la polios correctionnelle (6* chambre), 

sous la prévention d'excitation habituelle à la débauche 

déjeunes lillcs mineures au-dessous do l'âge de vingt et 

un ans. 

RHÔNE. — Lyon, 20 juin. — On lit dans le Courrier de 

Lyon : 

Dans la soirée du 17, le nommé Antoine Doizi, fusilier 

au 22' de ligne, étant entré dans une maison publique du 

cours Vendôme, à la Guillotière, Beguet, le chef de l'éta-

blissement, après quelques paroles haineuses, s'élança 

sur ce fautassin, un couteau à la main, et l'eût infaillible-

ment tué, si ce militaire n'était parvenu à s'enfuir. 

— Moins heureux que ce dernier, deux militaires ont 

été trouvés assassinés le matin, près du fort de Loyasse; 

l'un appartient au 19° de ligne, l'autre à l'escadron des 

guides. 

— La perversité incorrigible et obstinée de quelques 

misérables qui n'ont rien à perdre continue à compro-

mettre la tranquillité de notre ville et la sûreté des gens 

paisibles par des actes d'agression et de vengeance, dont 

la seule conséquence est de causer un légitime et dange-

reux sentiment d'exaspération chez les militaire en butte 

à ces criminelles attaques. 

Hier, vers neuf heures et demie du soir, un événement 

tragique est arrivé sur la grande place de la Croix-

Rousse. Des groupes assez nombreux stationnaient en 

ce moment au devant du poste qui garde la barrière 

des Bernardines, auprès des fondations du nouveau pa-

villon qui se construit contre le rempart, et qui paraîl 

porter ombrage à la partie turbulente de la population du 

quartier. 

Deux coups de feu ont tout à coup retenti, tirés, sui-

vant les uns, de la foule ; suivant d'autres, d'une maison 

située à l'angle sud de la place; suivant d'autres, des 

cheminées, et les balles ont sifflé au travers du poste. 

L'alerle est aussitôt donnée ; les militaires ripostent par 

quelques coups de fusil, dont l'un casse la jambe à un 

enfant de douze ans, au devant du café Parisien ; un 

pompier, qui travaillait sur un toit à éteindre un feu de 

cheminée, est effleuré par la balle d'un autre. Un déta-

chement sort de la caserne au pas de course et fait des 

perquisitions sans résultat dans plusieurs boutiques du 

voisinage. Un passant, d'une tournure suspecte, et étran-

ger, dit-on, à la localité, est arrêté. Perdant la tête, il 

proteste, résiste et veut se dérober par la fuite aux mili-

taires qui l'escortent. Un coup de feu est dirigé sur lui : il 

tombe pour ne plus se relever. 

Nous n'avons, au moment où nous traçons ces lignes, 

aucun détail sur le malheureux qui a succombé ; nous ne 

pouvons savoir, par conséquent, s'il était pour quelque 

chose dans l'agression dont le poste a élé l'objet, s'il a 

été victime de son imprudence ou d'une conduite cou-

pable, j 
Mais les véritables criminels ne sont-ils pas ceux qui, 

par ces inqualifiables agressions, par de lâches guet-

apens, viennent jeter la perturbation et l'alarme au mi-

lieu d'une grande ville ; qui ne se rendent pas seulement 

coupables d'une tentative d'assassinat sur les militaires 

qu'ils attaquent directement, mais qui sont en outre les 

meurtriers de leurs compatriotes et de leurs frères, qui 

tombent parfois victimes de ces actes de vengeance dont 

les véritables auteurs savent presque toujours se sous-

traire au châtiment qu'ils ont mérité. 

— Hier, vers six heures et demie du soir, un certain 

émoi se manifestait sur la place des Terreaux et aux 

abords de l'Hôtel-de-Ville. Bientôt on a eu l'explication 

de cette émotion. Une colonne de prisonniers marchant 

quatre de front, escortée par la troupe de ligne, est sortie 

par la grande porte. Voici quel était l'ordre du cortège : 

en tête et en queue, un détachement de hussards, le sa-

bre au poing et un autre d'infanterie; de chaque côté une 

haie de fantassins et de cavaliers alternant ensemble. 

Cette troupe s'est dirigée par les quais du Rhône vers 

le pont de la Guillotière qu'elle a traversé, se rendant, à 

ce qu'on a pu présumer, vers le fort de La Mothe ou vers 

celui de la Vitriolerie. La foule qui se pressait sur son 

passage esl restée silencieuse, et ne s'est livrée à aucune 

démonstration pour ou contre les prisonniers. 

— Le bruit courait ce matin qu'un faible poste, placé 

sur les hauteurs dans le quartier de l'ouest, avait été 

égorgé ; ce bruit avait même pris une certaine consis-

tance, et on s'en entretenait dans les groupes avec indi-

gnation. Nous avons dû aller aux renseignemens, et nous 

avons appris avec une vive satisfaction que le fait est 

inexact. Ce qui a pu faire naître ce bruit, c'est l'assassi-

nat très réel des deux soldats que nous mentionnons 

aujourd'hui. 

— Un fort détachement de gendarmerie à cheval et 

de chasseurs de Vincennes a amené hier à l'Hôtel-de-

Ville, dans le milieu de la journée, un convoi d'un cer-

tain nombre de fusils de munitions, et quelques prison-

niers. On disait que ce convoi provenait de Miribel et des 

communes limitrophes du département de l'Ain. 

— Le conseil municipal de la ville de Lyon, mu par 

un sentiment de reconnaissance pour l'armée et d'huma-

nité pour les victimes innocentes du 15 juin, a décidé, 

dans sa séance d'hier 19 juin, sur la proposition de M. le 

maire, qu'une souscription serait ouverte sous les aus-

pices de la ville pour venir en aide aux militaires blessés, 

aux familles de ceux qui sont morts en défendant nos 

institutions, et aux innocentes victimes des événemens du 

15 juin. 

Le conseil, sur la demande du maire, a ouvert cette 

souscription en y inscrivant la ville pour une somme de 

10,000 fr. 

— L'individu tué avant-hier aux portes de la Croix-

Rousse, après les trois qui vive ! du factionnaire, avait 

adressé à ce militaire, à la suite du troisième, les plus 

grossières injures. 

— On écr.t de Màcon, 17 juin : 

« Ici nous avons éprouvé le contre-coup de Paris et de 

Lyon, et si le succès de l'ordre se fût fait attendre dans 

coite dernière ville, nous aurions été aux prises avec les 

rouges de Mâcon i l ceux des campagnes. 

>. On dit que 10,000 paysans s'étaient donné rendez-

vous ici au premier tocsin qui serait sonné. 

»Cinq hommes ont voulu intimider les curés de Mâcon 

et se faire donner les clés des églises qu'on avait eu la 

précaution de faire fermer dès le matin. Nous n'avions 

que le dépôt du 17* de ligne, composé de 300 hommes, 

une demi-batterie d'artillerie, 150 hommes et une compa-

gnie du génie de 150 hommes, en tout 600 hommes. A 

trois heures, on a convoqué, par billets, les gardes na-

tionaux à domicile, et 60 hommes se sont réunis à l'Hô-

tel-de-Ville. On les a distribués en quatre postes aux en-

trées de la ville. Pendant ce temps, le 2* léger est arrivé 

de Lyon, d'où on l'avait fait partir précipitamment. La joie 

des attroupemens est devenue manifeste à la vue des fu-

sils dont on espérait s'emparer sans peine. Tout semblait 

donc conspirer hier, vers quatre heures du soir, pour 

amener une lutte sanglante. Les nouvelles de Lyon ont 

été le seul obstacle, et lorsqu'on s'attendait à une colli-

sion pour la nuit, les meneurs ont engagé chacun à ren-

trer chez soi, promettant une revanche pour plus tard. 

La ville a été alors dans le plus grand calme. 

«Des mandats d'arrêt ont été lancés contrôles principaux 

meneurs de la tentative'd'insurrection. Sont poursuivis 

en justice pour ce délit : MM. Guerrin, Péronet, Batilliat 

fils, Ordinaire, Fontaine et Charpentier. Tous sont en 

fuite, à l'exception des deux premiers qui ont été incar-

cérés, ainsi que MM. Gavioli, médecin, et Duthion, hom-

me d'affaires, tous deuxd'Azé.» 

— On lit dans la Gazette d'Auvergne et du Bourbon-

nais, journal de Clermont-Ferrand, du 19 juin : 

« Dimanche au soir, les officiers d'an bataillon du 10* 
furent prévenus de venir ceucher au quartier ; même or-

dre fut donnée aux officiers de cavalerie. A minuit, un 

détachement d'infanterie et de cavalerie prenait sans 

bruit la route de Beaumont, escortant M. le commissaire 

de police de Clermont, muni de pouvoirs administratifs. 

A une heure du matin, le village de Beaumont est in-

vesti ; à deux heures et demie, à l'aube du jour, les ha-

bitans sont 'réveillés par un roulement de tambours. Nos 

lecteurs se représenteront facilement le tableau pittores-

que d'une pareille aubade. 

» Le commissaire de police, revêtu de ses insignes, lit 

aux habitans accourus sur la place publique un arrêté de 

M. le préfet de Clermont qui dissout la garde nationale, 

et requiert, sous deux heures, la remise de toutes les ar-

mes. Le citoyen Maradeix, maire de Beaumont, se plaint 

de la brutalité de cette mesure, qui assimile ses adminis-

trés à de véritables insurgés. M. le commissaire de poli-

ce lui fait comprendre facilement que toutes les mesures 

sont prises pour que force reste à la loi. 

» Pendant ces explications, les paysans s'empressaient 

de déchargér leurs fusils en l'air et de venir les déposer 

sur une charrette pour ce requise. 

>• Quatre-vingt-seize fusils leur avaient été délivrés 

sous l'administration de M. Dujardin Beaumelz, et cent 

cinq ont été ramenés à la préfecture. 

» Ces mesures ont été plus que justifiées par l'attitude 

hostile d'une partie de la population armée de Beaumont, 

pendant ces derniers événemens. 

» Nous nous empressons de féliciter M. le préfet de 

cet acte d'énergie qui est un gage de sécurité pour la 

localité ; tous les bons citoyens verront avec plaisir l'ad-

ministration se dessiner avec autant d'intelligence que de 

vigueur pour le maintien de l'ordre. 

>■ Nous pouvons affirmer que certains maires des com-

munes rurales favorisaient outre mesure à leurs adminis-

trés des achats de poudre. L'un de ces maires avait dé-

livré une autorisation d'achat de dix kilogrammes de 

poudre, sous prétexte que l'acheteur était souvent en 

voyage et que c'était pour sa défense personnelle. » 

Belleville, 21 juin 1849. 
Monsieur le rédacteur, 

A chacun la responsabilité de ses œuvres. S'il est juste que 
les exaltés qui ont compromis la légion d'artillerie soient si-
gnalés à l'animadversion de tous les honnêtes gens, ne serait-
il pas bien pénible aussi que les hommes d'ordre que cette 
légion possédait en grand nombre, et notamment tout l'esca-
dron que j'ai eu l'honneur de commander, soient confondus 
dans la juste réprobation qui pèse sur les batteries qui ont 
pris part à l'insurrection? 

Aucune des batteries du 8* escadron n'ayant ce reproche à 
se faire, je viens, au nom et pour l'honneur de eet escadron, 
solliciter de votre obligeance et de votre impartialité l'inser-
tion de ma lettre dans l'un de vos plus prochains numéros. 

Voici ce qui s'est passé dans mon escadron : 
Prévoyant ce qui allait arriver, et connaissant bien l'esprit 

de mes batteries, notamment des 16* et 17*, je suis allé trou-
ver M. le général Penot, à l'état-major, deux jours avairt la 
journée du 13 juin, afin de mettre ces batteries avec les deux 
pièces et les munitions que j'avais à Saint-Denis à sa dispo-
sition, pour combattre l'insurrection si elle venait à éclater. 

Aussi, durant toute la journée du 13, d'aprè* les ordres que 
j'avais donnés, mes batteries n'ont- elles pas quitté leurs lo-
calités et leurs mairies respectives, où elles ont fait leur ser-
vice avec la 1" légion de la banlieue, attendant toujours les 
ordres que le général pouvait nous envoyer d'un instant à 
l'autre, et que nous étions bien résolus à exécuter, je vous le 
promets, si nous avions eu l'honneur de les recevoir. 

Agréez, etc. Eugène TIUESSON, 

Ex-commandant du 8" escadron da 
l'artillerie de la Seine. 

2, rue des Moulins, à Belleville. 

La Société d'Economie charitable vient de clore le 

concours qu'elle avait ouvert en 1847 sur la question des 

subsistances; adoptant à l'unanimité les conclusions qui 

lui ont élé présentées par M. A. de Romanet, membre du 

conseil-général de l'agriculture, rapporteur de la com-

mission nommée à cet effet, la Société a distribué les 
prix dans l'ordre suivant : 

Le prix de 1,200 francs, offert par M. de Cormenin, a 

élé décerné à M. Louis M ARCHAI,, ingénieur des ponts-et-
chaussces à Péronne. (Somme); *. 

Le prix de 500 francs, accordé par M. le ministre de 

l'agriculture, a été remporté par M. LANCELOT , de Bourges 
(Cher). 

Enfin, M. Alix SAUZEAU , des Deux-Sèvres, a obtenu 
une mention honorable. 

Le Rapport sur le concours, publié phfttiSoCiéti d'Eco-

nomre' charitable, se trouve au bureau des Annales de la 

Chanté, rue de Grenelle-St -Germain, 49. 
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MINISTÈRE DE I AGBICULÏUEI ET SU 

COMMERCE. 

BULLETIN DU CHOLÉRA. 

Paris. — Journée du lundi 18 juin 1849. 

Décès à doiïiicile 107 

Décès dans les hôpitaux et hospices. 69 

Décès dans les hôpitaux militaires. . 10 

Total, 186 

Diminution sur le chiffre du 17. . . 25 

Mouvement des hôpitaux et hospices civils. 

Existant le matin 1,602 

Admis pendant la journée 112 

Total, 1,714 

Sortis 106)
 17(i 

Décédés 69)
 i/J 

Restant le soir, 1,539 

Mouvement dans les hôpitaux militaires. 

Existant le matin 435 

Admis pendant la journée 36 

Total 471 

Sortis 38 1 

Décédés 101 ™ 

Restant le soir 423 

Paris. — Journée du mardi 19 juin 1849. 

Décès à domicile 91 
Décès dans les hôpitaux et hospices civils. 43 

Décès dans les hôpitaux militaires. . . 12 

Total 146 

Diminution sur le chiffre du 18. . . . 40 

Mouvement des hôpitaux et hospices civils. 

Existant le matin 1,539 

Admis pendant la journée 66 

Total 1,605 

Sortis 811
 124 

Décédés 43) 

Restant le soir 1,481 

Mouvement des hôpitaux militaires. 

Existant le matin, 

Admis pendant la journée, 

Sortis, 

Décédés, 

Total, 

39) 

12) 

423 

22 

445 

51 

394 Restant le soir, 

Le chiffre des décès à domicile signalés pour la jour-

née du 20 ne s'élève qu'à 29; mais il est encore incom-

plet. Dans les hôpitaux, le chiffre des décès pour le mô-
me jour est de 48. 

Aujourd'hui] samedi est le premier des jours réservés 
pour l'exposition de peinture et de sculpture ouverte au pa-
lais des Tuileries. 

On sait que M. le ministre de l'intérieur a décidé qu'une 
rétribution de 1 fr. serait perçue, ce jour-là, au profit des 
artistes malheureux. 

— Les personnes qui, au centre de Paris, aiment à trouver 
pendant leur repas la libre respiration et li fraîcheur de la 
campagne, peuvent visiter les salons et jardin de la Taverne 
britannique, rue R chelieu, 10 I. 

BBBBBIMMB|BMaMBMBBMaB|BMBMEBEMWME«WEMEMWI 

Bonne de Pari» «in 22 Juin 18
4

», 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, Jouis», du 22 mars. 86 60 
Quatre 1/20/0, ) du 22 mars. 

Quatre o/o, j. du 22 mari. .. — — 
Trois 0/0, j. du 22 juin 53 4S 
Cinqo/o(emp. i»48) — — 
Bons au Trésor — — 

Actions do la Uanque 2350 — 
Renie de la Ville — — 

Obligations de la Ville 1280 — 
Obi. Emp. 25 millions 1097 50 
Caisse hypothécaire — — 
Caisse A. Gouin, 1,000 lr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 

— Récépissés de Rothschild. — — 

S 0/0 del'utat romain.. 

Espagne, dette active. . 

De e dulérée,an, intérêt,: 
Dette passive.. . . 

i o/o,|. de juillet \'ù'
7 

Belgique. Emp. UJ|.""' 

~ — 1840. .'.'.[' 
— — 1842..., 
— 3 8/0 
— Banque îjjs ' 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont'.'.'.' 
Lots d'Autriche 
5 o/o autrichien ," 

73 -

34 ,7, 

91 l]j 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, Dn courant. 
3 0/0, fin courant 
Naples, lin courant 
3 0/0 belge 
i 0/0 belge 

Précéd. Plut Plu, 

clôture. haut. baa. 

86 95 87 — 
80 25 

—* — —*" — —— — 
U 40 53 60 S3 30 

— — — 
— — 

— — 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paria 
MAISON S TERRAIN

 À
 CRÉTEIL 

Etude de M' MOULLIN, avoué à Paris, rue des 
Petits-Augustins, 6. 

Vente sur saisie immobilière, eu l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine séant au Palais-de-
Justice à Paris, local et issue de l'audience ordi-
naire de la 1" chambre dudit Tribunal, 

D'une MAISON sise commune de Créteil, gran-
de Rue, contigùe à la maison portant le n. 86 ; 
canton de Charenton-le-Pont, arrondissement de 
Sceaux, département de la Ssine, 

Et d'un grand TERRAIN en dépendant. 
L'adjudication aura lieu le jeudi b juillet 1849. 

Mise à prix : 6,000 fr , outre les charges. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* MOULLIN, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue des Petits-Augustins, 6. (9593) 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M' JOOSS, avoué poursuivant, rue du Bou-

loi, 4; 
2° A Mc Delafosse, avoué, rue Croix-des-Petits-

Champs, 42. 

Paris 

(9669) 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" GALLAltD, avoué poursuivant, dé-
positaire d'une copie de l'enchère; 2° à M* Chau-
de, avoué, rue Louis-le-Grand, 25 ; 3° et à M" An-
celle, notaire à Neuilly. 

PROPRIÉTÉ MONTREUIIi. 

Etude de M" COKPEL, avoué à Paris, rue Neuve-
Saint-/-ugustin, 49. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le 7 juillet 1849, 

D'une grande PROPRIÉTÉ composée de trois 
corps de bàtimens, sise à Paris, rue de Montreuil, 
77, 79 et 81, rue des Boulets, 3 (8" arrondisse-
ment). 

Contenance superficielle, 560 mètres environ. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' CORPEL, avoué poursui-
vant; 

2* A M* Tronchon, avoué, rue Saint-Antoine, 
110 ; 

3° Et à M" Lefrançois, avocat, rue Giammont, 
16. 

r MAISON À CHATILLON, 
Etude de M" CULLEK1ER, avoué à Paris, rue 

Harlay-du-Palais, 20. 
Vente et adjudication au plus offrant et der-

nier enchérisseur, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

En un seul lot, 
D'une MAISON sise à Chàtillon, rue de Fonte-

nay, place de l'Eglise, 8, canton et arrondisse-
ment de Sceaux (Seine). 

L'adjudication aura lieu le 7 juillet 1849, deux 
heures de relevée. 

Mise à prix, 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" CULLERIER, avoué poursuivant la 

vente ; 

2° A M" Valbray, avoué, rue Neuve Saint-Au-
gustin, 20 ; 

3" A M' Dubrac, avoué, rue Saint-Marc-Fey-
deau, 16. (9642) 

P-IS MAISON À MONTMARTRE, 
Etude de M" JOOSS, avoué à Paris, rue du Bou 

loi, 4. 
Vente sur 3aisie-immobilière, au Palais-de-Jus 

tice, à Paris, le 5 juillet 1849, 
D'une MAISON, sise commune de Montmartre 

rue de la Mairie, 2 (canton de Neuilly, arrondisse-
ment de Saint-Denis, Seine). 

Mise â prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* JOOSS, avoué poursuivant, rue du Bou 

loi, 4. (9647) 

Par MAISON TIXERANDERIE 
Etude de M" JOOSS, avoué à Paris, rue du Bou 

loi, 4. 
Vente sur licitation, au Palais-de- Justice, 

Paris, deux heures de relevée, en un seul lot, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de la Tixeran-

derie, 75. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 4 juillet 
1849. 

pais MAISON A BELLEVILLE. 
Etude de M* CHAGOT, avoué à Paris, rue de Clé 

ry, 28. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

7 juillet 1849, en l'audience des criées du Tribu-
nal, deux heures de relevée, 

Sur la mise à prix de : 12,000 fr. 
D'une MAISON sise à Belleville, près Paris, 'rue 

Levert, 38 et 40, au coin de la rue des Rigoles, 
ayant deux étages, sept fenêtres de façade, cour et 
jardin. 

S'adresser : 1° A M' CHAGOT ; 2» à M' Gozzoli, 
notaire à Belleville. 

P- S MAISON î MAISON-BLANCHE 
Etude de M" Léon BOUISSlN, avoué à Pans, ru 

Hauteville, 30. 
Vente sur folle-enchère d'une MAISON et dé 

pendances à la Maison-Blan he, commune de 
Gentilly, canton de Villejuif, arrondissement de 
Sceaux, route de Fontainebleau, 59, ci-devant, et 
actuellement 137, en l'audience des saisies immo-
bilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 28 
juin 1849, à deux heures. 

Cette maison a été adjugée moyennant 9,050 fr 
La mise à prix est de 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" BOUISSlN et Ernest Moreau. 

2 MAISONS AUX THERMES 
Etude de M" GALLARD, avoué, rue du Faubourg 

Poissonnière, 7. 
Adjudication en l'audience des criées, le 7 juil 

let 1849, en deux lots, de 
1° Une MAISON avec cour et dépendances, sise 

aux Thèmes, commune de Neuilly, avenue des 
Thèmes, ancienne route de Neuilly, 29, d'une 
contenance d'environ 619 mètres 18 centimètres 
d'un produit de 4,420 fr. 

Mise à prix : 43,000 fr. 
2° Une autre MAISON, sise aussi aux Thèmes 

rue de l'Etoile, 26, d'une contenance de 374 mè 
très 79 centimètres environ, d'un produit de 
1,880 fr. 

P- TERRAIN :À BEAUJON. 
Etude de M* BUKDIN, avoué à Paris, quai des 

Grands-Augustins, 11. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
l de la Seine, le 19 juillet 1849, une heure de 

relevée , 

D'un TERRAIN inculte, propre à bâtir, sise à 
Paris, rue de la Chartreuse-Beaujon, devant por-
ter le n° 6. 

Sur la mise à prix de : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" BURDIN, avoué poursuivant; 
2° A M' Desgranges, avoué, rue de la Micho-

dière, 20. (9660) 

M 2 MAISONS À MONTROUGE 
Etude de M' M1GEON, avoué, rue des Bons-En-

funs 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

[ de la Seine, le mercredi 4 juillet 1849, 
Eu deux lots qui ne seront pas réunis, 
1° D'une MAISON et dépendances sises au 

Grand-Montrouge, place de l'Eglise, 9 ; 
2° D'une autre MAISON et dépendances contigùe 
la précédente, sise au Grand-Monlrouge, place 

de l'Église, ne portant pas de numéro. 
Mises à prix : 

Premier lot, 8,000 fr. 
Deuxième lot, 20,000 

S'adies er pour les renseignemens : 
1° A M" M1GEON, avoué poursuivant ; 
2° A M c Variu, avoué, rue Montmartre, 139; 
3° A M* Joussaud, notaire, rue Neuve des-Pt 

tits-Champs, 61. (9659) 

l'audience des criées du Tribunal civil de Ver-
sailles, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE récemment cons-
truite, avec beau jardin de produit et d'agrément, 
ontenant environ 17 ares, sise à Ville-d'Avray, 

dans le clos des 50 arpens, canton de Sèvres, ar-
rondissement de Versailles. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles: 
1° Audit M'PEERT, avoué poursuivant la vente, 

ue des Réservoirs, 23 ; 

2° A M* Rameau, avoué présent à la vente, mô-
me rue, 19. (9646) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PA* BIENS IMMEUBLES. 
Vente des biens immeubles dépendant de 

maison d'Orléans. — Adjudication sur licitation 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
Seine, le 1" août 1849, de la FORÊT DE L1VRY 
communes de Livry-le-Forêt et de Boissets, can 
ton de Houdan, arrondissement de Mantes (Seine 
et-Oite), de la contenance de 244 hectares 6 ares 
43 centiares, aménagée à vingt-cinq ans. 

Sur la mise à prix de : 320,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
•1° A M- DENORMANDIE, avoué poursnivant 

rue du Sentier, 14; 

2° A M e Laboissière, même rue, 3 ; 
3" A M' Dentend, notaire, rue Basse-du-Rem 

pari, 52 ; 

4° A l'administration des biens et affaires de la 
famille d'Orléans, rue Saint-llonoré, 216; 

Et sur les lieux, pour visiter la forêt, au sieur 
Loiseau, garde, demeurant à Livry; et encore au 
sieur Lorcet, inspecteur des forêls, à Dreux; et à 
M. Langlois, garde-général au Cecrets, commune 
de Bu. (9661) 

[sSSej MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M" PEERT, avoué à Versailles. 

Vente aux enchères, le jeudi 5 juillet 1849, en 

W> PLUSIEURS JARDINS 
Etude de M* DYVRANDE, avoué, rue Favarl 

à Paris. 
Adjudication le dimanche 24 juin 1849, en l'é-

tude et par le ministère de M' MALA1ZÉ, notaire à 
Montreuil-sous-Bois, canton de Vineeuiies, arron-

issement de Sceaux (Seine), heure de midi, en 
9 lots, de PLUSIEURS JARDINS, PIÈCES DE 

fÊRRE et de VIGNES, situés au terroir dudit 
Montreuil-sous-Bois. 

Toial des mises à prix 14,535 fr. 
S'adresser à Paris : 

1° A M' DYVRANDE, avoué poursuivant, rue 
Favart, 8 ; 

2° A M* Sinet, avoué, rue Ste-Avoye, 57 ; 
3° A M' Prevot°au, notaire, rue St-Marc, 20; 
4* Et à M* Malaizé, notaire à Montreuil-sous-

Bois. (9643) 

appelé chaque jour au Palais-de Justice est H 
venu un habitué de la salle des Pas-Perdus l) 
M. Duchênea reconnu les inconvéïiieus de la c T 

l'ure dont se servent MM. les avocats. 

Leur toque lourde, massive, est formée par ,i„
0 

épaisse carcasse de carton qui sert à en dessi 
les contours, et qui est encore recouverte paVT 
larges bandes de drap ; sous cette coiffure élout 
fante, d'un t oids énorme, l'air ne peut pénétre/ 
les évaporations de la lêle ne peuvent s'émane 
et MM. les avocats, qui plus que tous autres ha' 

leur labeur constant, ont besoin de cet air viv^ 
liant qui entretient la lucidité de l'esprit, se trou" 
vent placés dans de déplorables conditions hwriT 
niques. Jb ' B" 

M. Duchène aîné a eu la pensée d'obvier à cet 
inconvénient, en fabri juaut des toques mécani-
ques. Dans ce genre de toque, le tambour de car-
ton est remplacé par quatre tiges d'acier, autour 
desquelles vient s'enrouler une bande de cache-
mire. Ces toques flexibles peuvent se réduire à 
quelques centimètres d'épaisseur. Légèreté ex-
trême, circulation de l'air, commodité, tels sont 
les avantages que présente à MM. du barreau la 
toque mécauique hygiénique. 

M. Duchène aîné espère que MM. les 
robe voudront bien lui témoigner leur 
eu adoptant sa toque mécanique. 

Rue Geoffroi-Langevin, 7, au Marais 

gens de 

gratitude 

PUlSniniTI] PUBi.iciTÉ ,*IELECTlOXS, Liste 
uAililIlJÂlu, générale (SEINE ET DÉPARTE-

MENS). — Prix d insertion pour le nom d'un Can-
didat, avec indication du déparlement dans le-
quel il est can iidat, *5 centimes seulement 
par MILLE exemplaires. S'adresser immédiate 
ment au directeur des Impressions de Circulaires 
et Bulletins de vote, rue Dauphine, 22 et 2 
Paris. 

LES DENTS SEYM0UR?SÊÎMÔ^^ 

rurgien-deiitisie, 8, rue Castiglione, ont obtenu 
une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 
se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-
tion et à la prononciation. Fort des résultats.qu'il 
obtient chaque jour, S. Sjymour garantit l'eihca-
cité, la solidité et la longue durée de ses dents. Il 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or el du suc-
cedaneum; cette matière esl blanche comme les 
dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-
cit de suite dans la cavité des den's, et rétablit 
leur forme et ieurs fonctions. — Ethéri ation, si 
l'on veut. (2425) 

N jeune homme de trente ans, pouvant dispo 
ser d'un capital de 50,000 francs, désirerait 

entrer comme associé dans une maison de com-
merce ou toute affaire qui offre des garanties dé 
sirables. S'adresser, franco, poste restante, V. T. U 

TD i TtTTrnPTAV
 I

"' TOUTES LANGUES . Bureau, 
lnAiJiJlllUll place de la Bourse, 12, au 
2"; directeur, M. ÏÏAZE.NFELD , traducteur asser 
menté près la Cour d'appel de Paris et les Tribu-
naux de la Seine. Renseignemens à l'étranger. 

TOQUES MÉCANIQUES. 
M. Duchène aîné, fabricant de chapeaux, inven 

leur unique du chapeau mécanique s'ouvrant et 
se fermant sans secousse, a l'honneur de prévenir 
MM. les magistrats, avocats, avoués, huissiers, 
qu'il vient d'imaginer un système de toque des 
plus commodes. 

Grâce aux innombrables procès qu'il lui faut 
soutenir contre les contrefacteurs, M. Duchène 

ROB 
BOÏVEAU-LAFFF.CTEUR , seul autorisé. 11 est 
bien supérieur à l'essence et aux sirops 

de salsepareille, de Cuisinier, deLarrey, à l'io 
dure de potassium et aux préparations de deuto-
chlorure hydrargiré. Ce sirop dépuratif végétal 
gérit en peu de temps et radicalement les dartre», 
scrofules, syphilis nouvelles, invétérées ou rebel-
les au copahu el aux injections. Prix : 7 fr. 50 c. 
Chez tous les pharmaciens. Bien faire attention 
au nom de Boyveau, à la signature du D' Giraii-= 
deau de Saint Gervais et à son instruction. Cuii-
sultationsde 10 heures à 3 heures, 12, rue Richer. 

(2419) 

GOUTTES ANTICHOLÊRIQUES 
Du D r

 INOZEMCOW , de Mofcou, 8, rue des Lom-
bards, employées avec grand succès dans la nou-
velle invasion ducho'éra en Europe. PRIX : 5 FR. 

(2472) 

PITNA 1NSECTO-MORTIFÈRE, 2 f. Com-
I uHAloLà. position infaillible, connue depuis 
plus de 20 ans. Pharmacie Leperdriel , faubourg 
Montmartre, 76-78. (2445) 

IMPRESSION 1T EXPÉDITION M QUELQUES HEURES, 

S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires et Bulletins de vole , rue Dauphine, 
et qui se charge aussi de l'expédition immédiate dans les vingt-quatre départemens dans 

lesquels des réélections vont avoir lieu. Nombre des bandes d'adresses ÉCRIRE dès maintenant pour 
chacun des départemens suivans : 

Allier tl2,264|Côtes-du-P\
T
ord, 10,504 Jura, 10,836 Morbihan, 

Ardèc'he 12,332;Drôme, 7,444 Loir-et-Cher, 1 1,1 84 fièvre, 

lîoueh -du-Rh. 21,424' Eure-et-Loir, 12,728 Loiret, 10,292 Nord, 
Calvados 15,168 Gers, 9,868 Lot, 10,240 Khône, 
Charent -Infé., 13,980 Hérault, 9,312. Maine-et-Loire, 12,492|Saône-et-Loire 

9,928 SEINE, 350,000 
10,264 Seine-et-Marn. 19,108 

15,648 Seine-et-Oise, 19,732 
25, 028iYiennc (Haute), 7,y.96 
1 4,434 1 

EXPOSITIONS 

DE L'iXDISTIilE 

K 1025 ET 1827. 

V i N A 1 G R E J ftt°,.'.vi
Q
nccnt B U L L Y 

Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plu„ 
à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et: 
qui est définitivement passée de mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la teilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd'hui jugées. 

11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent do toutes parts. 

U convient donc de rappeler au public 
que les mots Vinaigre aromatique de Jtxn-
Vincent Bully doivent être incrustés sur le 
flacon, et que le cachet et l'étiquetle doi-
vent porter la signature ci-contre : 

^ 1 fr. 80 c. le flacon. /J 
^Jj*w Balnt-Uoiioré, *5», t\ Varia. Jf 

LA SEULE FABRIQUE DE 

I.A VÉRITABLE 

Balsamique et spiritueuse, connue depuis si longtemps avantageusement pour les dénis, est toujours RUE COQ-
HERON, 9, ancien 5, maison de la Caisse d'épargnes. Toute annonce indiquant une autre adresse ne tend qu'à in-
duire le public en erreur. 

Les flacons demandés par la po3te seront aussitôt portés à domicile. 

SAVON-PONCE 
POUR BLANCHIR ET ADOUCIR LES 

Mains. 
k Entrepôt gén., r. J.-J. -Rousseau, 5. j 

IMPORTANTE DÉCOUVERTE BREVETÉE (s. g. du g.) 

ADUSTION DES DENTS 
Par le gaz hydrogène au moyen du phlogo-thera-

peudonle, 

Par JULIEN LOUIS, dentiste, boulevard St-Martin, 25. 
L'art vient d'atteindre le but que se proposait la scien-

ce : à l'aide d'un appareil sorti des mains de l'habile Char-
rière, auquel M. Julien en avait confié l'exécution, cette 
opération, très facile à pratiquer, ne dure que deux ou 

trois secondes et sruérit radicalement les maux de dents. 
(2423) 

l« punllcation légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 184©, dans le» PETITES-Aft FICHES . la GAZETTE DEM TIUBUXAUX et LE DROIT, 

SOCIETES. 

Etude de M« BORDEAUX, avocat agréé, 
rue Tliévenot, ai, 4 Paris. 

D'un acle sou, signature, privée,, 

lait en dix originaux, à Pans, le 18 
juin 1849, enregistré le 20, folio 31, 
verso, case 2, par d'Armengau, quia 

reçu i fr. 50 c., décime compris; 

Entre: , . 
MM. Bazile PARENT, demeurant a 

Compiègne(Oise); Pierre SÇHAKEN 
demeurant à Ancy-le-Grand (\onne)j 
Henri BOCGUET père , torann1 â 
Linse Belgique) Henri BOCOUET lils, 
demeuraia à Metz (Moselle;; Joseoli 
CARL1ER père, demeurant à Meam 
< Seine-et Marne,; Antoine CAI.LUiR 
111,, demeurant à Châleau -Thierry 
(Aisno • Auguste ADAN, demeurant â 
Bruxelles (Belgique); Boniface BAilN 

demeurant au MoWit-8 -l'irmin (Oise) 
et Paulin-1 idore SAVALKTK.demeuranl 

i Piris, rue Hbrujére, d'une pari ; 
Fl M Eugène ANDRE, demeurant a 

ParVrue de la Ville-l'Evéque, 1, d au-

tre part ; ; 
A clé extrait ce qui suit : 
Laiociéiétii participation, formée 

••nlre Ion soussignés par acte sous si-
Kuatures privées, en dale à Paris du 

M novembre 1847, enregistré a Pari, 

^ décembre suivant, folio 6<i, venu, 

cases 1 et 4, par Léger, qui a reçu 5 
fr. 50 c, et a l'égard de M. Savalète, 
par acle sous les dates des 16, 17 el 18 

mai 1817, est et demeure dissoute à 
l'égard de M. André, qui se relire et y 
demeure étranger à dater dudit jour 

18 juin 1849; ladite sociélé continuera 
a reoevoir son plein et entier effet à 
l'égard des autres sociétaires 

Tour extrait •• 

BORDEAUX . (546) 

TR1BUML M (MERCI. 

LIQUIDATIONS JUDICIAII.KS. 

(Décreldu 22 août 1841). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 21 juin 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1 848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paii meni 
le sieur JACOUKMART (Guillaume) 
eut. de serrurerie, rue du Chemin 
de - Pantin, n. 2; fixe provisoirement 

à la date du 15 mai 1848 ladite 
cessation; ordonne quoi fail n'a été, les 

scellés seront apposés parloul où be-
soin sera, conformém enl aux art. 455 

•I 458 du Code do commerce, nomme 

M. Marque! , membre du Tribunal , 
commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Geoffroy, rue d'Argenleuil, 41 
[M» 6S9 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, réant â Paris, du 21 juin 
1849, lequel, en exécution de l'article 
f du décret du 22 août 1848. et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
ROLLAND (Charles), md de bois, à 
Monlrouge, route d'Orléans, 60;ftxe pro-
visoir. à la date du 15 juin 1848 ladi-
te cessation;ordonne que si faitn'a été, 
les scellés seronlapposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Desouchcs-layard, mem-
bre du Tribunal, commissaire 4 la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Kréchel, rue de 
l'Arbre Sec, 54 [>'» 670 du gr.J; 

CONVOCATIO.VS DE CBÉANXIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commercé de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MU. les créan-
ciers t 

CONCORDATS. 

Du sieur l.EURUN (Eugène-Edouard 1 , 
quincaillier, à Grenelle, rue Frémi-
couit, 42, le S8 juin i 10 heure, 112 
IN» 275 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndict 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, ei, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Ilneseraadmis que le, créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Des sieurs DAUDESP1NNE frères (An-
toine et Alexandre , fab. de chaux, 4 
Batignolles et 4 Bougival, le 28 juin 4 
3 heures [S° 477 du gr. j; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l' utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs le» créanciers du sieur 
VALOT (Jacques Jules-Charles), chan 
geur, cloître St Honoré, 2, sont inv. 4 

pro luire leurs titres decréanecs avec ui 
bordereau, sur papier timbré, lndioati 
des sommes 4 réclamer dans un déla 
de 20 jours, 4 dater de ce jour, tD< 
Ire les mains de M. Geoffroy, rued'Ar 
genleuil, n 4i, syndic, pour en confor-

mitéde l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
«ire procédé 4 la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N° 641 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

tugemensdu Tribunal de commerce 
de Paris, du 19 JUIX 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur CRIN, restaurateur, place 
de l'Hôtel de-Ville, 7, nomme M. Com-

pagnon juge-couimissaire, et M, Breuil 
lard, rue de Trévise, 28, syndic provi 
soire [N° 8865 du gr.]. 

iugetnens du Tribunal de commerce 

deParis, du 21 JCIN 1849, qui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent 
orovlsolrementl'ouverture audit jour 

Du sieur DAMIES (Ennetnond), md 
de nouveautés, rue Rambuteau, 71, 

nomme M. Couriot juge-commissaire 
tM Maillet, rue de, Jeûneur,, 4n, 

syndic provisoire [N° 8866 du gr.]; 

Du sieur KNECIIT (Jean-Rapiiste 
l'aul), limonadier, rue St Denis, 217, 

lomme M. Denouches - Fayard juge 
commissaire, el M. Baudouin, rued'Ar 

gantenil, 36, synlic provisoire ]N» 
8869 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MU. les créanciers r 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur LAMPRRIÊKE, 
ent. de maçonnerie, i La Chapelle, 
rue Doudeauville, n. Il, en retard 

de fairo vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invité, 4 se rendre le 
27 juin 4 12 heures 1res précises, 

palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire dea assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder 4 la vérification 
■ 1 4 l'affirmalion de leurs dites créan-
ces. IN» 5365 du gr ]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Sein>", du 7 juin 18 19, lequel dé 
clare 4'oflice lo sieur BELTON ,Louis-

Désiré), fab. de poupées, rue Quin-
campoix, 32, en état de faillite; fixe 
provisoirement au I" juin 1844 l'ou-

verture de ladite faillite; ordonne que 
les opérations p-endronl la suite de 

celles de la liquidât on judiciaire; nu in 
lient comme juge-commissaire >l lia 

villier, membre du Tribunal, cl comme 
syudic le sieur Pellerin, rue Lcpelle 

t er, 18 [N° (841 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du i' r juin 1819, lequel 
rapporte le jugement du 29 décembre 

1848, qui adonné acle au sieur RI-
CHARD (Ange-Louis), 4 B-rcy, rue 
Grange-aux Merciers, 43, de sa décla-

ration de cessation de paiemens IN° 

298 du gr ]; 

ASSEMBLEES OU 23 JUIN 1149. 

KEIT HEURES : Félix Delaplace et C", 
société financière l'Européenne , 
synd.— Dufresneet Mnmholon, nég., 

conc. - Berthicr, boulanger, délib , 
art 510. 

ONZE HEURES : Veuve Paulkl et Prou-

leau, inl.de fumislerie, vérif. — Bi-
gel, chapelier, clùt 

TROIS HEURES : Thibaut, veimicel-
lier.synd — M.irkus-Lepilleur, tail-

leur, vérif. — Didelot, pa issier, clôt. 

— Esnaull, limonadier, id. — Canou-
ville, carrier, conc. 

Déci'» et iaBumudoiit 

Du 2a juin 1849. — Mlle de Solliers, 

rue Troaehel, II. — M Fargeon, rue 

du Fg SI Honoré, 6. — M. Delton, rue 

d'Anjou st-Ilonoré, 70.— M. I.ivet, rue 
delà Bourse, 4.- M. Polli.rue Saint-

Marc Eevdeau, 5.— Mme veuve Wael-
tyn, cilé Trévise, 22. - M. Toussaint, 

rue du Fg-St-llenis, 159. - M. R'Ul-
vier, rue Vijrmes, 16. — Mlle Carton, 
rue de la Fidèlilé, 8. - M. Sulpice, rue 
de 13 Fidélité. 8. — M. Barloui, ruo 

des Ecluses-Sl Martin, 28.- Mme Mau-
rice, rue Moâlav, 28. - Mme Legreui, 

rue Micbel-le-Gomte, 21. — M. iahW 
Jarque,, rue des notion, 26. — Mine 
veuve Paquez, quai Pelletier, 22. — 
Mme Rolland, rue de la Tacherio, 6. — 
Mme Sontag, rue duFg-St Antoine, 91. 

- M. Cornet, rue d'Aval, 7.—
 M

-
I
^°.

r
," 

leiiu.rueAmel.it, 46. — Mme VKHi 
rue Brelonvilliers, I. — M. Reb.iiu, rue 
Regratière, 10. — Mme Greminet, ru» 

de (.miclle-Sl-Gormaiu, 96. — w,n " 
Ghap. Ile. rue du llac, 65. — Mine Bar-
né, rue du R ie, 41. - Mmo Merillon, 

rue du Vieui Colombier, 5. — M. Gar-

de!, rue de la Parcheminrrie, 13 ~" 
Mine Parrain, rue MoulT. lard, 218. — 
Mme veuve biochel, rue SI Jacques, 
3i,7. — M Gaulhier, ruo Fer-i-Mou-

lin, 58. — Mlle Jullien, rue Censier, 59. 

—Mme Brocard, rue de Lourcin',J Vh 
- Mme veuve Long, rue Fer a-MoU-

lln, 5o. 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

Jl«$u uu tVau« dix centimw» 

Juin 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT 

Le nuira du 1" Arrondissement. 


